
C H A M B R E D E S D É P U T É S 

PRÉSIDENCE DE M. DUPIN. 

Séance du jeudi 17 janvier 1839. 

La séance est ouverte à 1 h. 1/2. 
Le procès-verbal de la séance du mercredi 

10 janvier est lu et adopté. 

SUITE DE LA DISCUSSION DU PROJET D'ADRESSE 
AU ROI. 

(Reprise du paragraphe 2 proposé 
par la Commission.) (1) 

M. le Président. L'ordre du jour est la 
suite de la discussion du projet d'adresse au 
roi. 

La discussion doit porter aujourd'hui sur 
le second paragraphe du projet de la Com
mission, ainsi conçu : 

« Sous un Gouvernement jaloux de notre 
dignité, gardien fidèle de nos alliances, la 
France tiendra toujours dans le monde et 
dans l'estime des peuples le rang qui lui ap
partient, et dont elle ne veut pas déchoir. » 

Sur ce paragraphe, M. Cunin-Gridaine a 
demandé la parole. 

(Une agitation extraordinaire qui se mani
feste dans l'assemblée empêche quelque temps 
l'orateur de prendre la parole.) 

M . Cunin -Gr idaine . Je ne serai pas long; 
je prie la Chambre de m'accorder une bien
veillante attention. 

Voix diverses : Parlez ! parlez ! 

M . Cunin-Gridaine . Messieurs, les longs 
et solennels débats qui nous occupent depuis 
plusieurs jours fixent l'attention de la 
France entière et sont attendus avec anxiété. 

(1) Dans sa séance du 11 janvier, la Chambre avait 
ajourné la discussion de ce paragraphe après celui des 
paragraphes spéciaux relatifs aux affaires étrangères. 
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Je la partage. Je ne les prolongerai pas ; et 
si je monte à cette tribune pour combattre 
le paragraphe de la Commission, j'obéis à 
un devoir et à mes convictions. 

La Chambre a apprécié dès le premier jour 
la partie du paragraphe que nous discutons, 
et dans sa sagesse elle a voulu, avant de se 
prononcer, que les paragraphes relatifs à no
tre politique extérieure fussent votés. Une 
discussion longue, contradictoire a eu lieu, 
dans laquelle les plus éloquents orateurs, ad
versaires du ministère, ont été entendus. 

La Chambre a suivi cette discussion avec 
un intérêt qui prouve toute l'importance 
qu'elle met à remplir ses devoirs. Elle y a 
assisté comme un grand jury, et elle a pro
noncé, en son âme et conscience, sur toutes 
les questions qui lui étaient soumises. 

Sur les conférences reprises à Londres, et 
relatives à l'indépendance de la Belgique, elle 
a dit qu'elle attendait leur issue avec con
fiance. 

Sur l'évacuation d'Ancône, elle reconnaît 
que la France a donné un nouveau témoi
gnage de son respect pour les traités. 

Sur la Suisse, elle est convaincue que l'at
titude que le Gouvernement a prise envers 
elle n'a pas altéré les rapports de vieille ami
tié qui unissent les deux pays. Le paragra
phe a été rejeté. 

Le paragraphe relatif au Mexique a été 
modifié avant d'arriver à la discussion. Ce 
n'est pas nous qui avons le mérite de l'amen
dement. L'honneur en appartient à l'amiral 
Baudin, à notre brave marine, au jeune 
prince qui sert si vaillamment son pays. 
Qu'un cri de reconnaissance parte donc de 
cette tribune nationale et parvienne jusqu'à 
la Vera-Cruz. (Vive adhésion.) 

Messieurs, j 'ai récapitulé vos votes ; tous 
sans exception ont écarté les paroles de blâme 
que chaque paragraphe adressait au cabinet. 

La logique, je dirai les seules règles du bon 
sens, condamnent donc le paragraphe que je 
combats de toutes mes forces. 

L'honorable M. Guizot n'a pas voulu que 
la portée de ce paragraphe fût obscure pour 
qui que ce soit, pas plus que la pensée qui a 
présidé à la rédaction de l'adresse. 

Voici ce que l'honorable M. Guizot disait 
relativement au deuxième paragraphe : 

« Dans l'opinion de la Commission, ce pa
ragraphe veut dire que le cabinet actuel n'est 
pas suffisamment jaloux de notre dignité... » 

Aux bancs de l'opposition : Très bien! très 
bien ! 

Voix à gauche : Oui, très bien ! nous le di
sons encore ! 

M . Cunin-Gr ida ine . Je cite, Messieurs.... 
(On rit.) M. Guizot ajoute : « Messieurs, il 
faut que vous me permettiez de dire ici ma 
pensée avec une entière sincérité, car je ne 
suis monté à la tribune que pour cela. Nous 
avons voulu dire que le cabinet n'était pas 
suffisamment jaloux de notre dignité, ni 
gardien assez fidèle de nos alliances. Il n y a 
rien là à coup sûr de factieux ni de révolu
tionnaire. Nous avons cette mauvaise opi
nion de la politique du cabinet ; le Gouver
nement représentatif n'est que cela. » M. Gui
zot ajoute que, dans sa conviction profonde, 
l'administration actuelle est funeste au pays 
et au Trône. 

Dubois, Martinet, Véjux, Taillandier, Gan
neron, Trutat, Dufaure, Antoine Passy. 

Le dépouillement du scrutin amène le ré
sultat suivant : 

Nombre des votants 429 
Majorité absolue 215 

Boules blanches 210 
Boules noires 219 

L'amendement de M. Amilhau n'est pas 
adopté. (Bruyantes exc lamat ions . ) 

(La séance est levée à 6 h. 1/2.) 

Ordre du jour du jeudi 17 janvier 1839. 

A 1 heure, séance publique. 
Suite de la discussion du projet d'adresse 

au roi. 
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Eh quoi ! Messieurs, le paragraphe que 
nous discutons contient une semblable accu
sation ! quoi ! le pays a perdu dans l'estime 
des peuples! quoi! notre pays ne jouit plus 
du premier banc qu'il occupait! Eh bien! le 
pays lui-même proteste contre ces paroles ac
cusatrices... (Très bien!) Le pays ne peut les 
accepter. La Chambre ne les acceptera pas 
plus que lui ; elle ne manquerait pas ainsi 
à sa propre dignité. (Agitation prolongée.) 

Des paroles aussi graves, des paroles de 
cette portée, parties de la bouche d'un ora
teur qui a occupé le pouvoir pendant si long
temps, dont l'amitié nous honore, ont fait, 
j'en suis sûr, une profonde impression sur 
beaucoup d'esprits. Mais cette impression, 
Messieurs, a disparu complètement devant les 
paroles de M . le président du conseil, devant 
les explications qu'il a données si loyalement, 
si franchement, si complètement à cette tri
bune. 

Vous avez prononcé après avoir entendu 
M. le président du conseil ; vous avez jugé 
entre ses adversaires et lui ; vous avez donné 
votre adhésion à sa politique : cette adhé
sion, le pays en est saisi ; vous ne la retire
rez pas : conséquents avec vous-mêmes, vous 
rejetterez le paragraphe en discussion. 

M . Glais-Bizoin. Et le vote d'hier ? 

M . Odilon Barrot. Ce discours était fait 
avant-hier. 

M . Cunin-Gridaine. Je demande la per
mission de répondre à cette double interrup
tion. 

Je n'ai pas, comme l'honorable M . Barrot, 
la facilité dont la nature l'a doué ; mais j 'ap
porte à cette tribune une conviction pro
fonde. Mon discours n'était pas écrit d'a
vant-hier. 

Une voix : Vous n'êtes pas dans la ques
tion. 

M . Cunin-Gridaine. Je vous demande par
don, je suis dans la question en vous propo
sant le rejet du paragraphe de la Commis
sion, et en motivant mon opinion. 

M . Glais-Bizoin. Vous l'oubliez. 

M . Cunin-Gridaine. Je ne l'oublie pas. 
Qu'est-ce que le vote d'hier? Hier j 'a i sou
tenu l'amendement avec la conviction que 
j'apporte encore aujourd'hui à cette tri
bune. La Chambre a prononcé, je respecte 
sa décision. Mais sur quoi a-t-elle prononcé ? 
Elle a prononcé sur l'amendement de 
M. Amilhau. Or, quelle était la pensée de 
l'amendement de M . Amilhau ? c'était une 
adhésion complète à la politique du Gouver
nement. (Interruption à gauche.) 

Je le reconnais, j'en appelle à la Cham
bre, je respecte sa décision ; elle a repoussé 
l'amendement de M . Amilhau. Que reste-t-il 
en discussion ? Quel est le caractère du para
graphe de la Commission ? C'est un blâme ab
solu de la politique suivie par le Gouverne
ment ; c'est un blâme général sur des actes 
que vous avez cependant approuvés. Si je res
pecte le vote d'hier, vous respecterez sans 
doute aussi les votes qui sont acquis à l'Ad
ministration. 

Je dis donc que vous n'avez plus en dis

cussion que le paragraphe de la Commission. 
Ce paragraphe vous propose d'infliger un 
blâme sévère. Je ne dis pas assez, c'est quel
que chose de plus... C'est une accusation, 
M. Guizot vous l'a dit. C'est sur cette accu
sation que vous avez à vous prononcer. En 
la repoussant, vous vous montrez conséquents 
avec vous-mêmes ; vous n'annulerez pas des 
votes acquis. La Chambre peut sans doute re
venir sur ce qu'elle a fait ; mais vous ne don
nerez pas au monde entier le spectacle affli
geant d'une Chambre qui dirait aujour
d'hui : Vous avez bien fait, et qui demain 
dirait : Vous n'avez pas compris la dignité 
de la France. (Approbation générale aux 
centres.) Je vote contre le paragraphe. 

M . Vivien. Messieurs, jusqu'ici cette dis
cussion avait un caractère particulier qu'on 
avait généralement approuvé : c'était celui 
de la netteté, de la franchise. (Très bien!) 
Dans les discussions précédentes, on s'était 
plaint que les adresses faites par la Cham
bre étaient trop souvent conçues en termes 
équivoques. Vous vous rappelez le long dé
bat dont l'adresse de 1834, à laquelle ce re
proche a été adressé, avait été l'occasion. 
Cette fois-ci, la Commission n'a pas encouru 
une accusation de la même nature Elle a 
proposé à la Chambre de se décider nette
ment. A cette proposition de la Commission, 
un de nos honorables collègues a opposé une 
proposition contraire ; cette proposition 
avait pour objet de substituer au blâme de la 
Commission une apologie complète du cabi
net. 

La Chambre a voté hier sur cette proposi
tion, elle l'a rejetée. Aujourd'hui, Messieurs, 
on vient nous dire qu'il faut rejeter le para
graphe de la Commission pour être d'accord 
avec les votes que la Chambre a précédem
ment émis, et que si elle approuvait la pro
position de la Commission, elle se mettrait 
en contradiction avec elle-même. 

C'est la pensée que je viens combattre. 
Vous vous rappelez, Messieurs, le caractère 

des discussions qui se sont engagées devant 
vous sur les affaires spéciales que vous avez 
eu à examiner. On vous a demandé de vous 
prononcer sur les négociations relatives à la 
Belgique ; on vous a demandé de vous pro
noncer sur l'évacuation d'Ancône. Quel a été, 
je le demande, le caractère de la discussion? 
a-t-il été une apologie des mesures en elles-
mêmes ? Nullement (Réclamations au centre), 
mais une justification de faits accomplis en 
raison de certains engagements qu'on disait 
avoir été précédemment contractés. 

Je crois, Messieurs, donner à la discussion 
son véritable caractère en disant qu'elle n'a 
pas eu un autre objet que celui-là, et je ne 
pense pas que les votes de la Chambre aient 
eu pour objet de consacrer une approbation 
explicite et solennelle de la politique du mi
nistère. 

J'ajoute une seconde observation, c'est que 
ces votes ont été donnés sur des questions 
spéciales, sur des questions particulières, et 
qu'il s'agit, en ce moment, de se prononcer 
sur la politique générale du Gouvernement 
dans nos affaires extérieures. 

Or, Messieurs, cette politique ne se borne 
pas aux faits particuliers qui ont été discu
tés ; il en est d'autres encore qui sont em
brassés par le paragraphe général sur lequel 
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nous discutons, et qui n'ont pas été compris 
dans les votes spéciaux qui ont été donnés. 
Je citerai, pour exemple, la discussion si re
marquable qui a fini la séance d'hier. 

Vous vous rappelez combien mon honorable 
ami M. Thiers a expliqué d'une manière dé
cisive et péremptoire, et tellement péremp
toire que le cabinet n'a pas répondu (Ru
meurs), que la politique du cabinet avait eu 
pour résultat, non pas de rompre, mais de 
refroidir considérablement l'alliance si né
cessaire de la France et de l'Angleterre. 

M. le comte Molé, président du Conseil, 
ministre des affaires étrangères. Je demande 
la parole. 

M. Vivien. Vous vous rappelez, Messieurs, 
que la discussion a donné occasion de faire 
quelques observations sur le rôle que la 
France avait joué dans les affaires de l'O
rient. Il est encore d'autres questions sur les
quelles la Chambre ne s'est pas prononcée. 
Ainsi, je dis que les votes particuliers émis 
dans les circonstances précédentes sur les pa
ragraphes spéciaux, n'impliquent pas une 
décision générale sur l'ensemble de la politi
que extérieure du Gouvernement. 

Ainsi, quand la Chambre doit se pronon
cer sur cette politique générale, elle n'a pas 
à craindre de porter atteinte aux votes par
ticuliers qu'elle a émis sur les questions d'An
cône et de la Belgique. 

Mais, Messieurs, j'invoquerai à mon tour 
cet argument de conséquence et de logique 
que M. Cunin-Gridaine vient de présenter à 
la Chambre en invoquant le vote qui a clo3 
la séance d'hier. Et, en effet, Messieurs, si je 
puis soutenir avec raison que les votes parti
culiers sur Ancône et sur la Belgique n'é
taient pas de la même nature que celui qu'il 
s'agit de donner aujourd'hui, on ne pourra 
pas contester que le vote donné hier porte 
identiquement sur la question que nous dis
cutons en ce moment. 

Et effectivement quelle est la position de 
la question ? Le discours du trône a dit : 

« Mes rapports avec les puissances étrangères sont toujours aussi satisfaisants, la 
France occupe le rang qui lui appartient 

dans l'estime des alliés et dans celle du monde 
entier. » 

La Commission propose de répondre à cette 
partie du discours du trône par le paragra
phe qui a été mis précédemment en discus
sion, et que je vous prie de me permettre de 
lire : 

« Sous un gouvernement jaloux de notre 
dignité, gardien fidèle de nos alliances, la 
France tiendra toujours, dans le monde et 
dans l'estime des peuples, le rang qui lui 
appartient, et dont elle ne peut déchoir. » 

La Commission n'a pas dissimulé que par 
ce paragraphe elle entendait infliger un 
blâme à la politique du ministère. L'hono
rable M. Amilhau vous a proposé de substi
tuer à ce blâme qui émettait un vœu, et par 
conséquent indiquait que la politique qu'il 
désirait n'était pas celle du cabinet, un pa
ragraphe portant que le cabinet était à la 
fois jaloux de notre dignité et gardien fidèle 
de nos alliances, quelle était la question à 
décider ? Evidemment celle-ci. Adopterons-
nous le paragraphe de la Commission qui 
désire qu'il y ait une administration jalouse 
de notre dignité, gardienne fidèle de nos al

liances ; ou bien adoptera-t-on l'article de 
M. Amilhau qui applique ces éloges au cabi
net actuel ? Vous avez eu à délibérer sur ce 
point, et, dans la séance d'hier, vous avez re
fusé de déclarer que le cabinet actuel était 
jaloux de notre dignité et gardien fidèle de 
nos alliances. (Aux extrémités : Très bien! 
très bien !) 

Eh bien ! je dis que la question est résolue, 
et je ne comprends pas ce qu'on nous de
mande aujourd'hui. 

L'honorable préopinant vous a dit que, par 
la décision d'hier, il était reconnu que. vous 
ne vouliez pas donner une adhésion complète 
au cabinet actuel ; mais quelle est donc l'ad
hésion qu'on vous demande ? est-ce une demi-
adhésion ? est-ce une portion d'adhésion? 
(Mouvement d'approbation à gauche.) 

Quelle est la situation, Messieurs, dans la
quelle on veut mettre la Chambre? Elle a 
déjà rendu une décision ; elle s'est pronon
cée contre le cabinet, et on veut aujourd'hui 
qu'elle omette de tirer la conséquence de la 
décision qu'elle a rendue hier. On veut qu'elle 
se taise ; on veut que, sur une question qui 
lui est soumise, elle ne dise rien ; on veut 
l'enfermer dans une négation. Eh bien! ce 
n'est pas un rôle digne de la Chambre : vous 
ne seriez plus conséquents avec la décision 
que vous avez rendue hier. Je vote pour le 
paragraphe de la Commission. (A gauche : 
Très bien! très bien!) 

M . le comte Molé. président du Conseil, 
ministre des affaires étrangères. Je demande 
à la Chambre la permission de lui exposer 
la situation où nous nous trouvons devant 
elle, telle au moins que je la comprends. 

L'honorable M. Amilhau vous a présenté 
un amendement qui embrassait les deux pre
miers paragraphes de votre adresse. On a de
mandé la division, elle était de droit. Le 
premier amendement a été admis par la 
Chambre. 

Quant au deuxième amendement, on vous 
a dit, et avec raison : « Le deuxième para
graphe de l'adresse implique une critique gé
nérale et profonde de la politique du cabi
net ; il déclare que la France est déchue du 
rang qui lui appartient sous l'administra
tion qui existe aujourd'hui : or, l'amende
ment disant précisément le contraire du pa
ragraphe, si vous l'adoptez, il s'ensuit que 
vous aurez préjugé à la fois tous les paragra
phes qui suivent, et qui ont pour objet de 
prononcer sur chacun des actes principaux 
du cabinet dans notre politique extérieure, 
depuis la dernière session. » 

Messieurs, ces observations étaient sans ré
plique, et vous y avez fait droit. 

Vous avez commencé par discuter le para
graphe de la Belgique. La Commission vous 
proposait une rédaction qui consistait à dire 
que la Chambre attendait l'issue des négo
ciations, sans ajouter un mot qui pût indi
quer qu'elle avait quelque confiance dans l'is
sue ou dans ceux qui la préparaient. Mes
sieurs, ce mot de confiance, dont l'absence se 
faisait tant remarquer dans le paragraphe, 
vous l'avez rétabli. 

M . Dufaure . A une voix de majorité! 

M . le comte Molé, président du Conseil, 
ministre des affaires étrangères. Venait en
suite le paragraphe d'Ancône. 
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l'ajouter, vous dire : « Telle alliance est af
faiblie, brisée! » Mais qu'en savez-vous? Il 
faut être au sein de la position elle-même... 
(Vive rumeur à gauche.) 

Messieurs, vous allez voir tout de suite que 
j 'a i raison de m'exprimer ainsi. Vous dites : 
Telle alliance s'est affaiblie dans vos mains! 
Eh bien ! je soutiens le contraire : qui déci
dera entre nous? Je dis et j'affirme que nos 
rapports avec l'Angleterre sont tout ce qu'ils 
ont été, tout ce qu'ils doivent être ; et de 
nous ou de vous, qui peut le mieux le savoir, 
le mieux en juger? Pensez-vous que nous 
puissions utilement et de bonne foi établir 
ici une discussion sur cette matière ? Cela est 
impossible ; et comme nous ne pouvons pas 
entrer dans une multitude de détails qu'il 
ne serait d'aucune prudence de livrer à la 
publicité de cette tribune, nous nous renfer
merons l'un et l'autre dans une assertion de 
laquelle il nous sera impossible de sortir. 

Ainsi, moi, en mon âme et conscience, je 
maintiens que notre position vis-à-vis de 
l'Angleterre est aussi bonne, aussi franche 
qu'elle ait jamais été, et que si depuis huit 
ans elle a pu se trouver compromise, ce n'au
rait été que par une administration qui au
rait précédé la nôtre. (Mouvements à gau
che.) 

Nous n'avons jamais eu, nous, qu'une poli
tique : nous avons été les mêmes depuis le 
commencement jusqu'à la fin, et toujours 
nous avons conservé cette alliance autant que 
la dignité et l'intérêt de la France nous le 
permettaient. 

Croyez-moi, c'est un terrain de discussion 
sur lequel il est impossible de s'arrêter long
temps. Pour parler utilement d'une question 
de cette nature à la tribune nationale, il faut 
que des actes publics, des faits évidents, 
aient appris au pays ce que son Gouverne
ment ne lui disait pas : il faut que le pays 
s'aperçoive à des signes certains que son Gou
vernement a changé sa politique. Jusque-là, 
Messieurs, le Gouvernement doit en être cru, 
lorsqu'il affirme que sa politique n'a subi 
aucune déviation. 

Enfin, c'est à cause de l'Orient qu'on vous 
propose de combattre la politique du cabi
net. De l'Orient, Messieurs, oh ! ceci est en
core plus fort ! Eh ! que savez-vous ? qui vous 
a instruit de ce que nous avons fait ou pré
paré eu Orient, de la position que nous y 
avons prise ? 

Un esprit sérieux et élevé, l'honorable 
M. Jouffroy, vous a parlé des événements qui 
se préparaient de ce côté, comme d'un mé
téore embrasé dont l'apparition sur l'hori
zon politique menaçait le repos du monde. 

D'abord, je ne m'associe pas à ses inquié
tudes ; je ne crois pas qu'il y ait là des évé
nements aussi prochains : mais en même 
temps, je le demande à M. Jouffroy lui-même, 
croit-il que nous n'ayons pas eu ici quelque 
prévoyance de l'avenir, que nous n'ayons pas 
jeté là aussi quelques-uns de ces germes dont 
il a parlé, et qui ont besoin pour se dévelop
per d'un certain avenir? Et ce serait là-des
sus que vous viendriez nous condamner, que 
vous viendriez déclarer que la France est dé
chue du rang qu'elle occupait parmi les na
tions! Cela ne se peut pas, Messieurs, vous 
ne le ferez pas ; cette Chambre est trop sage, 
trop judicieuse pour se prendre à des accu-

Messieurs, vous le savez, les mots ont deux 
sortes d'acceptions : l'une absolue, l'autre 
relative. Si vous voulez prendre la peine de 
comparer le blâme explicite, absolu du para
graphe sur Ancône, et le rapprocher de la 
rédaction que vous avez admise, vous verrez 
qu'à une majorité de 29 voix, vous avez ap
prouvé la politique du cabinet dans l'éva
cuation d'Ancône ; vous avez approuvé le ca
binet d'avoir fait honneur à un engagement 
contracté. 

Venait le paragraphe sur la Suisse. Oh ! 
ici le vote a été plus encore pour nous. 

Remarquez-le : la Commission vous a dit : 
« Nous ne contestons pas le droit que pou
vait avoir le Gouvernement d'adresser une 
demande ou une question à la Suisse ; mais 
nous avons condamné toute la conduite te
nue dans l'affaire suisse, toute la conduite 
de la négociation. Toutefois, nous n'avons 
pas voulu mettre ce blâme dans le paragra
phe. » Et pourtant, Messieurs, dans la 
crainte qu'il pût rester quelque doute, vous 
avez accordé le retranchement du paragra
phe. Voilà, Messieurs, la position que vous 
nous avez faite quant à la politique du de
hors. Nous ne contestions pas, ni nous, ni 
nos amis, le paragraphe sur l'Espagne non 
plus que les autres. Ainsi, sur toutes les ques
tions extérieures, nous n'avons rien à de
mander de plus à la Chambre. 

Maintenant, que s'est-il passé dans votre 
séance d'hier ? 

On vient de vous dire que vous vous étiez 
prononcés contre la politique du cabinet, en 
masse, quoique sur chacun de ses actes les 
plus importants vous vous soyez prononcés 
d'une manière favorable. 

Moi je dis que ce n'est pas contre la poli
tique du cabinet que vous vous êtes pronon
cés hier : c'est contre l'amendement qui vous 
était présenté. (Exclamations aux extrémi
tés.) 

M . Piscatory. Je demande la parole. 

M. le comte Molé, président du Conseil, 
ministre des affaires étrangères. Voyons, 
Messieurs, si j 'a i dit quelque chose de si in
sensé, et qui puisse justifier vos exclamations. 
Permettez-moi de m'expliquer. 

Comment! vous vous seriez prononcés con
tre une politique dont vous veniez d'approu
ver tous les actes, les actes qui avaient sou
levé dans cette enceinte et dans le sein de 
votre Commission l'opposition la plus vive, 
et vous viendriez dire plus tard que le cabi
net a laissé déchoir la France du rang qui 
lui appartient? Mais il y aurait là, j'ose le 
dire, une contradiction manifeste. I l est évi
dent, Messieurs, que vous n'avez pu l'enten
dre ainsi. 

A la vérité, on s'écrie : « Mais il y a bien 
d'autres points de votre politique qui n'ont 
pas été approuvés par les paragraphes, qui 
ne pouvaient pas l'être, dont les paragra
phes ne parlaient pas ! Ainsi, la question des 
alliances, la question de l'Orient. 

O h ! Messieurs, je vous le dirai franche
ment, je m'étonne toujours que la question 
des alliances soit portée à cette tribune par 
des hommes qui ont eu le maniement des af
faires de l'Etat ; je m'étonne toujours qu'on 
vienne ici témérairement, je ne crains pas de 
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sations aussi vagues. (Approbation au cen
tre.) 

Messieurs, vous voyez tomber les uns après 
les autres les motifs de blâme qu'on est ré
duit à aller chercher maintenant dans les 
plus vagues allégations auxquelles on ait ja
mais eu recours contre un cabinet. Qu'est-ce 
qui constitue après tout la politique ? les 
actes patents, les actes accomplis depuis la 
dernière session, et sur lesquels l'adresse pro
voque votre blâme. Ces actes se réduisent 
principalement aux négociations suivies à 
Londres pour la Belgique, à l'évacuation 
d'Ancône et à l'affaire suisse. 

Une voix à gauche : Et l'Espagne? 

M . le comte Molé, président du Conseil, 
ministre des affaires étrangères. Voilà les 
trois points principaux qui étaient déférés à 
votre jugement. C'est sur ces trois points que 
la Chambre devait nous condamner ou nous 
approuver. Eh bien ! qu'a-t-elle fait ? Elle a 
approuvé, pleinement approuvé ! Et aujour
d'hui on viendrait, dans un paragraphe tout 
général, on viendrait déclarer en face du 
pays et de l'Europe que nous avons humilié 
la France ! on ajouterait que nous avons 
laissé dépérir ses alliances, malgré votre vote 
sur la Suisse, et lorsque nous soutenons de
vant vous que toutes nos alliances tiennent 
aujourd'hui dans notre politique la place 
qu'elles doivent y tenir. 

Reconnaissez-le, Messieurs, le blâme géné
ral qu'on vous propose, n'est pas autre chose 
que l'abolition complète des votes rendus 
dans vos dernières séances. On vous propose 
de vous déjuger, de condamner en masse ce 
que vous avez approuvé en détail de la ma
nière la plus explicite, après les discussions 
les plus approfondies et par les votes les plus 
disputés. Messieurs, ma confiance est entière, 
jamais la Chambre n'y consentira. (Adhé
sion au centre.) 

M . Thiers . Je demande la parole. 

(M. Piscatory, qui se dirigeait vers la tri
bune, cède la parole à M. Thiers.) 

M. Thiers . M. le Président du Conseil, et 
avant lui l'honorable M. Cunin-Gridaine, 
avaient rappelé à la Chambre les votes qu'elle 
a émis, et lui avaient demandé d'être con
séquente avec elle-même. L'honorable M. Vi
vien est venu demander aussi à la Chambre 
d'être conséquente avec elle-même. Ainsi tout 
le monde ici s'adresse à sa conséquence. 
(On rit.) 

C'est qu'il y a, Messieurs, deux arrêts, en 
présence desquels nous sommes placés : ce
lui qui a donné un bill d'indemnité au cabi
net sur des faits de détail, et cet autre arrêt 
qui n'a pas, dit M. le président du conseil, 
été rendu contre le cabinet, mais qui a con
sisté à refuser de dire, voici quoi : 

« Sous un gouvernement jaloux de notre 
dignité et gardien fidèle de nos alliances, la 
France occupe toujours dans le monde et 
dans l'estime des peuples le rang qui lui ap
partient. » 

Ainsi, ce n'est pas contre le cabinet que 
l'arrêt d'hier a été rendu ; mais cependant 
on a refusé de dire que le cabinet était ja
loux de notre dignité, gardien fidèle de nos 
alliances, et que, sous ce gouvernement, la 

France occupait toujours dans le monde le 
rang qui lui appartient. (Rires approbatifs 
aux extrémités.) 

Ainsi nous voilà donc en présence de deux 
arrêts : d'une part, un arrêt ou une série 
d'arrêts, si vous voulez, qui dit qu'à Ancône 
vous avez exécuté les traités ; qu'en Suisse, 
vous n'avez pas altéré la bonne harmonie qui 
régnait entre les deux pays, et que d'ailleurs 
des raisons de police vous excusaient ; qu'en 
Belgique vous avez, comme on le sait, fait 
les plus grands efforts pour gagner la ques
tion territoriale. D'un autre côté, un autre 
arrêt qui dit, ou plutôt, qui a refusé de dire, 
que vous étiez jaloux de notre dignité et gar
dien fidèle de nos alliances. 

Au premier aspect, il semble, en effet, qu'il 
y a quelque embarras à mettre la Chambre 
d'accord avec elle-même, quant à ces deux 
arrêts. Il me semble, en y réfléchissant, qu'il 
n'est pas impossible de se rendre compte du 
sentiment de la Chambre, de prouver qu'il 
est juste, et puisqu'il est juste, d'espérer 
qu'il sera encore le sien aujourd'hui. 

Je comprends que, devant telle ou telle 
faute de détail, des hommes qui veulent mé
nager le Gouvernement, et le ménager même 
quand il se trompe, ne veuillent pas pronon
cer qu'il a mal fait, car il est toujours grave 
de dire qu'on a abandonné une position im
portante, qu'on a peut-être altéré nos al
liances. Je comprends que, par un ménage
ment naturel on ne veuille pas flétrir tel ou 
tel acte. Mais de ce qu'on ne veut pas flétrir 
tel ou tel acte, de ce qu'on excuse telle ou 
telle faute, il n'en résulte pas que ces fautes 
réunies, ou, si vous l'aimez mieux, que ces 
actes réunis ne signifient pas quelque chose 
de plus que ne signifierait l'un de ces actes 
isolés. Ces fautes rapprochées signifient quel
que chose de considérable, révèlent une ten
dance ; or, on peut bien avoir des excuses 
pour des fautes de détail, on n'en a pas pour 
une tendance. (Approbation aux extrémités. 
— Rumeurs aux centres.) 

Je connais, moi, des députés sages, modé
rés, aux intentions et aux lumières desquels 
je rends une entière justice ; qui disent : 
« Oui, il est possible qu'à Ancône on fût em
barrassé par une convention, et que cette con
vention exigeât qu'on se retirât ; oui, cela 
est possible, mais cela est malheureux. » 

J'en connais qui disent encore : « Oui, en 
Espagne il y avait peut-être danger à agir, 
le Gouvernement a bien fait de ne pas agir ; 
mais cependant voilà un pays auquel nous 
avions fait des promesses, une révolution qui 
est dans le sens de la nôtre, et qui se débat 
dans les horreurs de la guerre civile ; il est 
malheureux qu'on n'ait pas pu aller à son 
secours. » 

J'en sais d'autres qui disent, et toujours 
dans des sentiments que j'honore : « La 
Suisse ! il est bien fâcheux qu'on ait été 
obligé d'en venir à des mesures qui ont failli 
aliéner notre alliance avec elle, cela est mal
heureux ! » 

Or, savez-vous ce qui résulte de ces diffé
rents dires, quand il y en a un, deux ou trois 
qui s'accumulent ? Il en résulte ce sentiment 
général, que notre dignité n'a pas toujours 
été bien soutenue, que nos alliances ne sont 
pas dans un état aussi florissant que celui 
où elles se trouvaient il y a quelques années. 
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Que ce sentiment n'ait pas été exprimé, sur
tout parce qu'il est des reproches que beau
coup d'hommes honorables ne veulent pas 
toujours formuler, parce que, dans leur con
viction, il faut toujours venir au secours du 
Gouvernement, ne pas avouer qu'il s'est 
trompé, attendu qu'il y a des partis qui pour
raient en abuser ; il n'en est pas moins vrai 
que, au fond du cœur, ils éprouvent ce sen
timent, que la politique du pays n'est pas ce 
qu'elle devrait être. 

Certainement, et pour s'en convaincre, on 
n'a qu'à passer la frontière, je sais bien que 
la France occupe toujours dans le monde un 
rang immense ; je sais bien que, quand la 
France le voudra, elle sera respectée... 

Au centre : Eh bien! alors, que voulez-
vous ? 

M . Thiers. Je réclame contre une préten
tion. Je ne viens pas dire que je suis la 
France et que je la représente ; mais je vou
drais bien qu'on ne crût pas, quand nous di
sons la France, que nous disons le ministère : 
cela est bien différent! (Rires d'approbation 
à gauche.) Je voudrais bien, quand on dit 
que la France est honorée, qu'elle est grande 
et puissante, que le ministère ne prît pas cela 
pour lui, et ne s'en attribuât pas le mérite. 

Oui, pour quiconque a passé la frontière, 
a vu notre situation à l'étranger, il est évi
dent que la France occupe toujours, dans la 
pensée de tout le monde, une place immense ; 
que chacun sait qu'on ne pourrait longtemps, 
contre les instincts, les volontés, les senti
ments de ce pays, faire en Europe telle ou 
telle chose ; mais on est bien loin de croire 
que le ministère soit au niveau de la gran
deur du pays qu'il représente. (Mouvement 
approbatif à gauche.) I l n'est personne qui 
n'ait pu faire cette distinction. E t moi aussi 
j 'a i rencontré des Français à l'étranger, et 
je les ai vus animés des mêmes sentiments 
que moi ; je les ai vus souffrir avec moi, en 
voyant les dispositions dont notre Gouver
nement était l'objet. 

M . le président du conseil m'a accusé d'a
voir apporté ici des allégations vagues et gé
nérales. J'ai toujours cherché à ne pas res
ter dans les allégations vagues et générales, 
à préciser les reproches que j'adressais au 
Gouvernement. Je savais que M . le président 
du conseil nous affirmerait que l'alliance an
glaise était toujours dans un état aussi flo
rissant que celui où nous l'avons laissée. J'ai 
accordé hier, et j'accorde encore que la 
France et l'Angleterre ont un tel besoin l'une 
de l'autre qu'il leur est impossible de décla
rer une rupture. Certainement, avec ce qui 
se prépare peut-être en Orient ; et je dis 
peut-être, car comme M. le président du con
seil, je ne suis pas aussi alarmé de l'état de 
l'Orient que certains esprits ; avec ce qui se 
prépare, disais-je, en Orient, croyez-vous que 
l'Angleterre voudra déclarer à la France 
qu'elle ne veut plus d'elle, qu'elle rompt avec 
elle, qu'elle est avec elle en état de mésintel
ligence ? Cela serait, qu'on ne le dirait pas ; 
mais cependant il y a des actes qui révèlent 
que la situation de l'alliance n'est plus ce 
qu'elle était. Ces actes sont connus de tout 
le monde ; je vais les rappeler en peu de 
mots. Si M. le président du conseil les trouve 
trop vagues, il pourra les préciser davantage. 

II y a deux années que la conduite tenue à 
l'égard de l'Angleterre, dans une affaire fa
meuse, a commencé à séparer les deux pays, 
à refroidir les deux Gouvernements l'un pour 
l'autre. Qu'est-il arrivé jusqu'ici depuis six 
ans ? Tous les discours de la Couronne, tous 
avaient fait mention de l'intime union des 
deux pays. En 1837, en 1838, silence absolu. 
Et qu on ne me dise pas que cela ne signifie 
rien : il faudrait voir tous les jours, dans 
les feuilles anglaises, le commentaire bien 
connu de ce silence. Et, d'ailleurs, tout le 
monde sait bien ce que ce silence veut dire. 

Un deuxième fait. Est-il vrai, oui ou non 
que, dans la question belge, l'Angleterre se 
soit prononcée contre vous ? 

M . le comte Molé, président du Conseil, 
ministre des affaires étrangères. Je demande 
la parole. 

M . Thiers. Si je suis dans l'erreur, si, 
dans la question belge, l'Angleterre était dis
posée à vous seconder, alors je n'ai qu'une 
réponse à vous faire : c'est que vous êtes bien 
coupables de n'avoir pas mieux usé de la si
tuation. 

Et, enfin, il y a un troisième fait. Je n'au
rais jamais cru, pour ma part, vu les précé
dents, que l'Angleterre fît quelque chose avec 
l'Autriche, relativement à l'Orient et aux 
bouches du Danube, fît quelque chose sans 
mettre la France en troisième avec elle. 

Eh bien! je dis que, lorsque deux puissan
ces qui depuis huit années avaient toujours 
marché de concert, non seulement dans les 
choses générales, mais dans les moindres dé
tails, commencent à faire des affaires sépa
rément chacune de leur côté, je dis que l'al
liance est refroidie. Je ne dis pas qu'il y 
ait rupture : heureusement il ne dépend pas 
de vos fautes, il ne dépend pas de votre fai
blesse, il ne dépend pas de vous de rompre 
cette alliance, elle est fondée sur les profonds 
intérêts des deux pays ; mais je dis que votre 
administration a nui à l'alliance, et qu'au
jourd'hui cette alliance est moins solide 
qu'elle ne l'était. 

En somme, et sans insister sur ce sujet, si 
M. le président du conseil le croit dangereux, 
je dirai en deux mots : I l est très possible 
qu'après avoir reconnu que, sur tel ou tel 
point, il était difficile de condamner le ca
binet, on emporte de cette discussion un sen
timent général : c'est que le cabinet ne sou
tient pas suffisamment notre dignité, ne sou
tient pas assez fidèlement nos alliances. C'est 
ce que la Chambre a déclaré hier, en termes 
bien clairs. (Dénégations aux centres.) Que 
dit le paragraphe de la Commission ? I l se 
borne à refuser de déclarer que le Gouverne
ment est fidèle à nos alliances et jaloux de 
notre dignité. Qu'a fait la Chambre hier? 
Elle n'a pas voulu le déclarer ; eh bien ! nous 
lui demandons de refuser de le déclarer au
jourd'hui comme hier, et rien de plus! (As
sentiment aux extrémités.) 

M . le comte Molé, président du Conseil, 
ministre des affaires étrangères. L'honorable 
M. Thiers vient de renouveler toute mon 
aversion pour les procès de tendance. (Excla
mations à gauche.) I l vous a dit, veuillez y 
faire attention, que de ce que vous aviez 
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trouvé que l'évacuation d'Ancône était un 
fait irréprochable... 

M. Thiers. Non pas! non pas! 

M. le comte Molé, président du Conseil, 
ministre des affaires étrangères. Je le sou
tiens, irréprochable; irréprochable : c'est le 
seul mot qui exprime le sens de votre para
graphe. 

De ce que vous aviez jugé que nous méri
tions votre confiance dans la négociation im
portante qui se poursuit relativement aux 
affaires de la Belgique ; de ce que vous aviez 
jugé que notre conduite en Suisse était inat
taquable, et à tel point qu'on a cru devoir 
retrancher un paragraphe qui ne la criti
quait pas, mais qui pouvait laisser à ce sujet 
quelques doutes ; M. Thiers vous a dit que 
de toutes ces approbations successives sur 
chacun des points en discussion, il résultait 
une critique générale sur l'ensemble. (Rires 
approbatif s au centre.) 

M. Thiers. Je n'ai pas dit cela ! 

M. le comte Molé. président du Conseil, 
ministre des affaires étrangères. Ainsi, à l'en 
croire, toutes ces approbations converge
raient, à votre insu, vers un but que vous 
ignoriez, imprévu, le blâme général, amer, de 
la politique du cabinet. 

Messieurs, cette manière de raisonner ne 
me paraît pas bien logique : quoi qu'il en 
soit, elle a été celle de l'orateur. L'honorable 
M. Thiers, dans la variété inépuisable des 
ressources de son esprit, est allé chercher, au 
fond de vos âmes, l'excuse de vos votes. Il 
vous parlait l'autre jour de ses faiblesses : 
aujourd'hui il vous a parlé, je crois, des vô
tres (On rit) ; car il a dit : Eh mon Dieu ! il 
y a des concessions personnelles. On veut vous 
épargner, mais en résultat vous n'échappe
rez pas au blâme ; et l'on vous dira, après 
toutes ces approbations, que vous avez laissé 
déchoir » (déchoir ! Messieurs, le mot est 
grave), » déchoir la France du rang qui lui 
appartient. » 

Mais l'honorable M. Thiers ne s'est pas borné 
à ce procès de tendance ; il ne s'est pas borné 
à dire qu'en approuvant l'un après l'autre 
tous les grands actes de notre politique, vous 
aviez trouvé notre politique mauvaise ; il a 
cherché ensuite à justifier le reproche qu'il 
nous fait d'avoir compromis les alliances de 
la France. Il vous a dit : « M. le président 
du conseil nous demande des faits, nous re
proche d'être restés dans le vague ; il oublie 
que j 'en suis sorti. Je vous ai parlé de l'Es
pagne à propos de l'Angleterre ; je vous ai 
parlé de la Belgique, je vous ai parlé de l'O
rient. » 

Messieurs, pour l'Espagne ce n'est pas à 
nous que le reproche s'adresse, c'est à cette 
Chambre, à celle qui l'a précédée, et qui, par 
des votes à 80 voix de majorité, est venue don
ner raison à la politique du Gouvernement 
contre celle de l'honorable M. Thiers. (Assen
timent au centre.) Il me l'accordera au 
moins : si c'est là une atteinte que nous 
ayons portée à l'alliance anglaise, ce que je 
n'admets pas, vous vous y êtes associés avec 
nous, et j'ose dire que le pays tout entier s'y 
est lui-même associé. (Nouvel assentiment.) 
Mais rassurez-vous, en repoussant l'interven

tion vous avez épargné au pays une grande 
faute, peut-être de grands malheurs, et vous 
n'avez pas affaibli pour cela l'alliance an
glaise. 

Aux centres : Très bien! très bien! 

M. le comte Molé. président du Conseil, 
ministre des affaires étrangères. « Dans la né
gociation relative à la Belgique, a poursuivi 
M. Thiers, si l'Angleterre était d'accord avec 
vous, je vous déclare bien coupables! » 

Messieurs, voici la vérité ; et lorsque les 
faits seront accomplis, si nos successeurs sont 
de bonne foi, comme je n'en doute pas, ils 
viendront eux-mêmes s'expliquer et justifier 
la conduite du Gouvernement dans cette ques
tion, et vous verrez alors si ce que je vais 
vous affirmer n'était pas la vérité tout en
tière. (Ecoutez! écoutez!) 

Nous avons été je le déclare, parfaitement 
d'accord avec l'Angleterre sur tous les prin
cipes dans la négociation. Mais après cela, 
voulez-vous donc qu'au sein même de l'al
liance la plus vraie, la plus sincère, les inté
rêts ne diffèrent pas quelquefois ? Pensez-vous 
donc que la position insulaire de l'Angle
terre, que les grandes conditions de son exis
tence lui donnent, lui permettent d'avoir des 
intérêts absolument identiques avec les nô
tres? Ne pourriez-vous pas admettre qu'au 
milieu de l'intimité la plus parfaite, de la 
bonne intelligence la plus entière entre deux 
pays si différents, il y ait tel intérêt, l'inté
rêt commercial, par exemple, qui exige des 
ménagements d'un côté plus que de l'autre? 
Et n'admettrez-vous pas aussi qu'il puisse y 
avoir dans l'autre de ces deux pays tel inté
rêt ou tel motif qui apporte des nuances, des 
modifications, des préférences particulières? 

En définitive, vous le verrez quand il en 
sera temps, et je ne crains pas de m'engager 
ici, vous verrez que dans cette affaire nous 
nous sommes entendus sur toutes les grandes 
bases avec l'Angleterre ; que s'il y a eu quel
ques légers dissentiments commandés par la 
différence des positions, ils ont été le résul
tat inévitables de causes et de circonstances 
indépendantes des volontés. Messieurs, on n'a 
pas d'alliances à d'autres conditions que cel
les-là. 

Vous aurez beau former des alliances fon
dées sur la conformité du principe politique, 
vous aurez beau d'un bout de l'Europe à l'au
tre demeurer fidèle à la loi d'affinité de la 
politique intérieure, vous n'éviterez pas que 
dans les questions spéciales, dans les ques
tions d'intérêt, quelquefois la politique des 
deux pays ne différera, et je suis sûr que 
vous le comprenez comme moi. (Très bien! 
très bien!) 

M. Dufaure. Je demande la parole. 

M. le comte Molé, président du Conseil, 
ministre des affaires étrangères. Enfin pour 
achever le procès de tendance, l'honorable 
M Thiers nous a dit : Mais en Orient, qu'a
vez-vous fait, où en êtes-vous ? L'Orient, Mes
sieurs, est le pays des prestiges (Hilarité), 
et ce qu'on en fait sortir tient du merveil
leux. Eh bien ! en Orient, je ne crains pas 
de le dire, en Orient nous avons associé tou
tes nos prévisions à celles de l'Angleterre, 
et, sur ce point, autant que sur tout autre, 
nous nous sommes trouvés d'accord avec elle. 

416 
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Voilà, je l'espère, des réponses hors du va
gue comme les objections. (Assentiment au 
centre.) 

Vous ne pouvez plus douter, Messieurs, de 
ce que l'on vous demande : ce n'est ni plus 
ni moins que de dire aujourd'hui le contraire 
de tout ce que vous avez dit ces jours passés. 

Une voix à gauche : E t hier?... 

M . le comte Molé, président du Conseil, 
ministre des affaires étrangères. Eh bien! 
hier (j'accepte l'interruption), hier l'amen
dement qu'on vous soumettait n'était pas 
seulement l'approbation générale de tous 
les actes que vous aviez discutés et appréciés 
successivement, il vous proposait de substi
tuer une approbation formelle, illimitée de 
toute notre politique, à un blâme profond, 
et que rien à nos yeux n'aurait pu effacer ; 
car, je le déclare, je tiendrais pour moi, que 
cela concerne plus particulièrement, je tien
drais tous vos votes précédents comme nuls, 
comme non avenus, si la Chambre pouvait 
adopter le paragraphe qu'elle discute en ce 
moment ; je renoncerais, Messieurs, au bé
néfice de vos votes précédents, si celui que 
vous allez porter m'était contraire. 

Hier donc, on vous proposait un amende
ment qui transformait ce blâme si complet, 
ce blâme auquel nous n'essaierions plus de 
rien opposer, on vous proposait de le trans
former en une approbation illimitée de 
toute la politique du cabinet. 

Eh bien ! puisque l'honorable M. Thiers 
va chercher au fond de vos cœurs l'explica
tion de vos votes, qu'il regarde comme des 
faiblesses, je ne conteste pas qu'il ait pu y 
avoir quelques esprits défiants qui aient 
trouvé cette approbation trop générale, trop 
universelle (Mouvement) ; et ces mêmes es
prits aujourd'hui même répugneraient en
core plus, j'en suis convaincu, à revenir sur 
les votes qu'ils nous ont accordés, en approu
vant tous les paragraphes relatifs à la po
litique extérieure. 

A u surplus, c'est à la Chambre à dire qui 
se trompe et qui a raison ; vous allez pro
noncer, par le jugement que vous allez ren
dre, sur la politique du cabinet au dehors, 
d'une manière définitive et sans appel. 

Avant de quitter cette tribune, je le dé
clare de nouveau et en toute franchise, vos 
votes sur la Belgique, sur Ancône, sur la 
Suisse, sont perdus pour nous, si celui que 
vous allez rendre nous est contraire, c'est-
à-dire si vous adoptez le paragraphe de vo
tre Commission. (Approbation au centre.) 

M . Thiers Je demande à faire une obser
vation. (Aux voix! aux voix! Assez!) 

Une voix au centre : On demande à aller 
aux voix. 

( M . Piscatory monte à la tribune, et se 
dispose à prendre la parole.) 

M . Thiers (de sa place). Je demande la 
parole. Je ne veux faire qu'une simple obser
vation. M. le président du conseil, qui vrai
ment ici soutient une discussion que, à mon 
avis, il devrait éviter pour sa dignité... (Mur
mures au centre)... car sa dignité ne lui per
met pas... (Interruption.) 

2e S É R I E . T . C X X I I I . 

Plusieurs voix : A la tribune! à la tri
bune ! 

M . le Président. M . Thiers, on vous invite 
à monter à la tribune, parce qu'on ne vous 
entend pas de votre place. 

( M . Thiers se dirige vers la tribune ; mais 
sur un signe de M. Piscatory, qui l'occupe 
toujours, il retourne à sa place.) 

M . P i scatory (à la tribune). Je demande 
à M . Thiers la permission de conserver mon 
tour de parole. 

Messieurs, si je tiens à mon droit en ce 
moment, et si je ne le cède pas comme je 
l'ai fait une première fois, c'est que j 'a i 
vraiment peur que l'honorable M. Thiers ne 
me prenne peu à peu tous mes arguments. 
(On rit.) Tout à l'heure mon simple bon sens 
s'était rencontré exactement sur le terrain 
choisi par son esprit élevé : ni l'un ni l'au
tre n'y perd ; l'esprit y gagne et le bon 
sens aussi. 

M. Thiers a, à mon avis, parfaitement ex
pliqué les votes de la Chambre dans les dif
férents paragraphes qui lui ont été soumis. 
M . le président du conseil a contesté que 
M . Thiers eût saisi le fond de sa pensée ; 
mais je reste convaincu avec M. Thiers que 
beaucoup d'entre vous, quand ils ont ap
prouvé tel ou tel point de la politique, ont 
uniquement voulu dire qu'ils se résignaient 
à ne pas blâmer l'abandon d'Ancône et la 
conduite du cabinet en Belgique ou sur tel 
autre point. (Dénégations et murmures aux 
centres.) 

Vous murmurez, Messieurs, et moi je ré
ponds à ces murmures en répétant une de 
mes expressions. Je n'ai pas dit : La majo
rité ; j 'ai dit : Beaucoup de ses membres ; 
si vous voulez je dirai : Un petit nombre de 
ses membres ; mais vous savez bien que cela 
suffira et au delà pour déplacer la majorité. 
(Rires approbatifs à gauche.) 

Je ne reviendrai donc pas sur ce côté de la 
question ; je répondrai plutôt à quelques-
unes des paroles de M. le président du con
seil relatives à l'amendement, quoi que puisse 
en penser ou en dire M. Molé. L'amendement 
de M. Amilhau est non seulement une œu
vre sérieuse, parce qu'elle sort de la plume de 
M . Amilhau, mais parce que c'est une œuvre 
consentie, approuvée par une réunion nom
breuse et respectable, au nom de laquelle cet 
amendement a été apporté dans cette Cham
bre, et bien certainement avec une adhésion 
formelle de M. le président du conseil ; j'en 
citerai tout à l'heure la preuve en lisant quel
ques passages du Moniteur. 

Il est vraiment facile de se défendre en re
culant : cela peut s'appeler de l'obstination ; 
mais la lutte devient très difficile pour l'ad
versaire, car jamais il ne trouve l'ennemi 
sur le terrain où il veut l'attaquer. (Mouve
ments divers.) 

Qu'est-ce que M. Amilhau vous proposait 
de dire? 

« Sous un Gouvernement jaloux de notre 
dignité, gardien fidèle de nos alliances, la 
France occupe toujours dans le monde et 
dans l'estime des peuples le rang qui lui ap
partient et dont elle ne saurait déchoir. » 

Je l'ai dit hier, on ne peut pas choisir des 
termes plus nets, plus positifs, et qui fassent 
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plus honneur à la franchise de l'auteur ou 
des auteurs de l'amendement. 

Aujourd'hui, que vient dire M. le prési
dent du conseil ? qu'au fait et au prendre 
c'est l'amendement qui a eu tort ; que ce 
n'est pas le fond de la question; tant pis 
pour l'amendement s'il a été rejeté..., tant 
pis pour l'amendement. Mais, M. le minis
tre, n'avez-vous pas vu votre condamnation 
dans le rejet de cet amendement approbateur 
et collectif ? 

M . Parès. Je demande la parole (Bruit.) 

M. Piscatory. Permettez-moi, Messieurs, 
de vous rappeler que ce n'est pas la première 
fois que nous nous occupons de cet amende
ment, avant de nous décider à passer à la 
discussion des affaires étrangères, paragra
phe par paragraphe. L'amendement de l'ho
norable M. Amilhau a été lu ici, et a déjà 
soutenu l'épreuve d'une certaine discussion ; 
quand on a quitté le premier terrain de la 
discussion, on avait cependant eu une opi
nion sur cet amendement, et M. le président 
du conseil particulièrement avait eu l'avis le 
plus formel. Il avait dit : « Au surplus, cette 
discussion, en apparence prématurée, ne sera 
pas perdue : puisse la Chambre terminer par 
un vote solennel ce grand débat ! nous lui en 
fournirons le moyen en posant dès le début 
la question de cabinet. Jamais nos adversai
res ne nous ont vus reculer devant elle cha
que fois qu'elle s'est présentée. » 

C'est de l'amendement que M. le président 
du conseil disait de semblables paroles... 
(C'est vrai!) M. le comte Molé sourit. Dans 
ce sourire, il me permettra de voir ou de de
viner sa réponse. Je suis sûr qu'il va nous 
dire qu'il s'agissait de la première partie de 
l'amendement... 

Une voix : Il n'était pas divisé! 

M. Piscatory. D'abord ! comme on le dit, il 
n'était pas divisé. Mais parlons sérieuse
ment ! quoi ! on aurait fait du premier para
graphe une question de cabinet et on n'en 
ferait pas une du second! (On rit.) Le pre
mier paragraphe, à peu près insignifiant se
rait une question de cabinet ; et le second, 
qui touche à toute la conduite du cabinet 
dans nos affaires extérieures, responsabilité 
qui appartient à M. le président du conseil, 
ministre des affaires étrangères, cette ques
tion serait regardée comme de très peu d'in
térêt, et la question de cabinet ne pourrait 
plus se placer sur ce terrain ; je ne saurais 
l'admettre. (Bruits divers, agitation.) 

Que dit-on à présent? car véritablement les 
interruptions ont cet avantage qu'elles four
niraient des idées à ceux mêmes qui n'en sont 
pas riches. Comme je l'ai dit, on recule tou
jours de paragraphe en paragraphe, d'amen
dement en amendement ; on dit que ce n'est 
plus l'amendement qui fait la question de ca
binet, que c'est le paragraphe. Cette guerre 
de retraite durera ce qu'elle pourra... (Hila
rité) ; mais je dis que vous aviez d'abord 
place vos derniers retranchements sur la 
deuxième partie de l'amendement de 
M. Amilhau ; j'en ai apporté la preuve par 
des paroles auxquelles on ne peut pas répon
dre, et qui sont irrétractables à présent qu'el
les sont imprimées. 

Nous voilà donc sur un nouveau terrain de 
combat. Voyons ce qu'on propose ou demande 
à la Chambre. 

Elle a refusé hier d'adopter l'amendement 
de M. Amilhau ; il était formel et admira
blement net, l'éloge le plus complet, le plus, 
positif et le plus franc que j'aie jamais vu ; 
et il était tout simple que le ministère s'y at
tachât, car s'il l'avait emporté, véritable
ment le triomphe eût été grand... 

M . Amilhau. J'avais pris les termes mêmes 
de l'adresse. 

M . Piscatory. M . Amilhau dit qu'il avait 
pris les termes de l'adresse. Il avait donc 
pris les termes qui étaient l'œuvre du mi
nistère. C'est tout simple ; l'éloge devait être 
complet. Il doit donc être de mon avis : le 
triomphe eût été grand. Mais il doit aussi 
penser comme moi que l'amendement ayant 
été rejeté, la défaite du ministère est com
plète. 

N'est-il pas vrai, Messieurs, qu'à cet éloge 
complet qu'on vous demandait vous avez op
posé un refus ? Je ne reviendrai pas sur les 
raisons qui ont pu déterminer un certain 
nombre de voix à se déplacer ; mais je main
tiens que ces raisons sont excellentes, parfai
tement simples et honorables ; je les com
prends à merveille, je comprends que vous 
n'ayez pas voulu donner vis-à-vis de l'étran
ger, dans deux ou trois actes importants, tort 
au Gouvernement ; que vous n'avez pas voulu 
caractériser l'abandon d'Ancône comme, à 
mon avis, il convenait de le faire ; que vous 
n'avez pas voulu préjuger la question de Bel
gique, car vous n'avez fait que de ne pas la 
préjuger ; que vous n'avez pas voulu, après 
une lutte avec une puissance voisine, avec la 
Suisse, donner tort au Gouvernement, et dire 
aux Suisses qu'il avaient eu raison de résis
ter un moment. 

Je comprends tous ces sentiments-là. Mais 
après cela il vous est venu tout naturellement 
à l'esprit qu'il y avait impossibilité de louer, 
qu'il n'y avait pas nécessité, qu'il n'y avait 
pas franchise à venir dire que tout cela fût 
bien, que la dignité du pays vous le défen
dait. Vous avez donc rejeté l'amendement. 
On vous dit : Mais puisque vous avez rejeté 
l'amendement, faites table rase, et puisqu'il 
n'y a pas eu d'éloges, qu'il n'y ait pas de 
blâme. Mais alors que devient l'adresse, la 
France parlera-t-elle au dehors? Aura-t-elle 
une opinion sur sa situation passée, présente, 
future ? Rien de tout cela. Il ne sera pas ques
tion dans l'adresse de notre situation vis-à
vis de l'étranger. Et cependant est-ce que 
nous pouvons nous taire ? Ne devons-nous 
pas exprimer, dans un moment où l'Europe 
s'agite, où de graves événements se prépa
rent, autour de nous, ne devons-nous pas ex
primer par quelques paroles quel est l'ap
pui que le Gouvernement trouvera dans a 
Chambre pour donner à la France toute la 
dignité qu'elle doit avoir au dehors? Oui, 
Messieurs, il faut que vous parliez. Voyons 
donc ce que la Commission vous propose de 
dire : « Sous un Gouvernement jaloux ne 
notre dignité, gardien fidèle de nos alliances, 
la, France (il n'y a pas le Gouvernement, 
comme vous le faisait remarquer tout à 
l'heure M. Thiers), la France tiendra tou
jours dans le monde, et dans l'estime des peu-
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ples, le rang qui lui appartient, et dont elle 
ne veut pas déchoir. » 

Messieurs, pour un moment mettons de 
côté les questions qui nous divisent (Rires 
au centre) ; pensons un peu que l'œuvre que 
nous faisons aujourd'hui, que nous rédigeons 
avec autant de peine, est une œuvre, non seu
lement publique pour la France, mais pour 
l'Europe ; que l'adresse aura un grand reten
tissement ; que c'est sur elle que les cabinets 
qui viendront, que celui-ci même s'il dure, 
et je vois bien qu'il durera, aura besoin de 
s'appuyer pour montrer à l'Europe qu'il est 
à la tête d'un peuple qui a de l'énergie, de 
la force, qui a le sentiment de sa dignité, 
qui croit à ses alliances. Il faut donc par
ler. Ne rejetez donc pas un paragraphe qui, 
comme je l'ai dit, n'est pas le langage de la 
Chambre vis-à-vis d'un cabinet, mais le lan
gage de la Chambre parlant à l'Europe tout 
entière. 

Je vote pour le paragraphe de la Commis
sion, non pas comme attaque contre le mi
nistère, mais comme témoignage de l'opinion 
publique en France, comme témoignant à 
l'Europe des sentiments de la France. (Ap
probation aux bancs de l'opposition.) 

M . de Lamartine. Messieurs, je ne viens 
pas parler sur le fond de la question ; je ré
ponds un mot seulement à M. Piscatory pour 
accélérer un vote. 

S'il y a dans cette Chambre de 1838 un sen
timent constant et honorable pour elle, c'est 
sa complète indépendance, indépendance 
comme corps, indépendance comme individus. 
(Approbation au centre.) 

Eh bien ! Messieurs, il n'y a aucune incon
séquence pour cette Chambre à rejeter le pa
ragraphe après avoir rejeté l'amendement. 
Beaucoup de membres de cette assemblée, 
Messieurs, et nous sommes du nombre, mes 
amis politiques et moi... 

Voix à gauche : Où sont-ils? 

M. de Lamartine. Messieurs, je suis étonné 
de ces murmures. Je vous parlais de l'indé
pendance des députés ici ; eh bien ! c'est par 
suite de cette indépendance que nous pouvons 
dire, nos amis politiques dans cette occasion, 
car nos amitiés politiques ne tiennent pas 
aux personnes, elles tiennent à la vérité, elles 
tiennent aux choses et varient avec les con
victions sur les questions qui nous sont sou
mises. (Très bien! très bien!) 

Eh bien! Messieurs, je dis qu'il ne dépend 
ni de la Commission, ni de telle ou telle réu
nion extra-parlementaire, de nous emprison
ner arbitrairement dans telle ou telle formule 
de rédaction ou d'amendement, et de nous 
commander notre vote dans cette forme ex
clusive. Oui, nous pouvons approuver le ca
binet dans un des deux actes spéciaux de sa 
politique étrangère, et cependant ne pas vou
loir donner une marque de satisfaction à l'at
titude de la France au-dehors, depuis ces huit 
dernières années. 

Il y a, Messieurs, n'en doutons pas, il y a 
dans beaucoup de consciences indépendantes 
ici et dans le pays, un sentiment pénible de 
la situation de la France depuis les traités 
de 1815. C'est le sentiment français qui fai
sait vibrer en nous hier, avec tant de puis
sance, la parole de l'éloquent orateur de la 

droite. Oui ; et ce sentiment de révolte contre 
le joug des traités de 1815 ne date pas seule
ment de 1830, il date aussi de la Restaura
tion, il date de M. de Richelieu, il date de 
M. de Chateaubriand qui, dans son trop 
court passage aux affaires, voulut élargir nos 
limites et imprimer à la politique de son 
pays quelque chose de la grandeur et de l'é
nergie de son génie. Oui, c'est là une des cau
ses de ce malaise au dehors et même de ce 
malaise au dedans, de ces difficultés parle
mentaires dont nous sommes travaillés. 

Mais, Messieurs, devez-vous rendre respon
sable le ministère du 16 avril, chargé seul 
aujourd'hui de l'exécution des traités de 
1830 ; devez-vous le rendre seul responsable 
par un blâme éclatant des actes consommés 
sanctionnés par ceux-là mêmes qui les ont si
gnés pendant qu'ils étaient au pouvoir, et 
qui comme rédacteurs de l'adresse veulent en 
rejeter tout l'odieux sur lui? 

Oui, n'est-ce pas vous qui avez signé les 
conventions d'Ancône en 1 8 3 2 ? n'est-ce pas 
vous qui avez abandonné l'Espagne en 1 8 3 4 ? 
n'est-ce pas vous qui, en 1831, avez consenti 
les limites de la nationalité belge contre les
quelles vous protestez à présent? (Mouve
ment.) 

Quant à l'alliance anglaise que M. Thiers 
reproche au cabinet d'avoir relâchée, je 
pourrais vous dire que vous lui reprochiez le 
contraire l'année dernière. Mais ne craignez 
rien, je ne veux pas suivre M. Thiers dans 
son discours d'hier. Je ne parle que sur la 
position de la question. 

On reproche le refroidissement de l'Angle
terre au cabinet dans la question de la Belgi
que. M. Molé vous dit qu'il n'y a pas re
froidissement : Messieurs, je ne suis pas si 
avant que M. Thiers dans les secrets des ca
binets précédents, et je n'ai reçu aucune con
fidence du cabinet de M. Molé. 

Mais y a-t-il besoin de confidences dans un 
temps où la grande diplomatie est au grand 
jour? est-ce que tout homme sensé et appli
quant son intelligence aux affaires européen
nes ne peut pas juger des rapports des cabi
nets sur l'ensemble des choses? Eh bien, je 
ne le sais pas, mais je l'affirme : l'Angleterre 
vous a montré de la tiédeur dans les confé
rences relatives à la Belgique, et pourquoi ? 
Parce que cette tiédeur est dans sa situation. 

Examinez la situation de l'Angleterre d'un 
seul coup d'oeil. 

Depuis ce quart de siècle de paix, que voit 
l'Angleterre ? Elle voit que l'Europe rivali
sant avec elle d'industrie, de navigation et 
de production, menace ses débouchés ; elle 
voit que si la France s'allie avec la Russie 
dans la question d'Orient, en lui montrant 
du doigt Constantinople pour pr ix de nos 
frontières agrandies sur le Rhin, la France 
et la Russie la domineront en Orient. Elle 
voit que si la France, dans un autre sys
tème, s'allie à l'Autriche pour équilibrer le 
continent dans cette même affaire d'Orient, 
si approfondie l'autre jour ici par M. Jouf
froy, la France et l'Autriche sont maîtresses 
de la balance de l'Europe. 

De tous côtés déchéance pour l'Angleterre. 
Eh bien ! Messieurs, dans des situations ana
logues, remontez à vos souvenirs récents, re
lisez l'histoire du dernier siècle. Qu'a fait 
l'Angleterre? Elle n'a qu'un coup, mais il 
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est infaillible : la diversion parmi les puis
sances continentales : le feu à l'Europe, la 

guerre sur le continent. (Très bien! très 
bien!) 
Messieurs, voilà le secret de vos embarras 

en Belgique et des reproches injustes que 
vous adressez au 15 avril. Il y a là un bran
don qui peut allumer la conflagration sur le 
continent. Hâtez-vous de l'éteindre et ne 
changez pas votre cabinet de paix en un ca
binet de guerre, avant que la question belge 
ait reçu la solution que les traités lui don
nent. 

Je reproche et veux repousser un paragra
phe injurieux pour le pouvoir et dangereux 
pour la paix du monde. (Marques d'adhésion 
au centre.) 

Membres des centres : Eh bien! aux voix! 

M. Dufaure. Je demande la parole (Non, 
non! aux voix!) 

A gauche : Attendez le silence ! 

M. Dufaure. Soyez persuadés, Messieurs, 
que je ne serai pas long. Personne n'est plus 
convaincu que moi, personne ne sent plus pro
fondément que moi, qu'il est temps que ce 
débat finisse, et que le scrutin décide. 

Membres des centres : Aux voix ! aux voix ! 

A gauche : Parlez ! parlez ! 

M . Dufaure. Lorsque l'amendement de 
M. Amilhau a été présenté dans des termes 
généraux, dans ses deux paragraphes, M. le 
président du conseil se l'appropriant, a an
noncé qu'il en faisait une question de cabi
net. 

M . le comte Molé, président du Conseil, 
ministre des affaires étrangères. Du tout. 

A gauche : Voyez le Moniteur. 

M. Dufaure. Je ne reproche pas à M . le 
président du conseil d'avoir réfléchi depuis. 

Je ne reproche pas au cabinet de demander 
un nouveau vote ; la Chambre va l'accorder ; 
elle prononcera définitivement ; mais au 
moins je demande que ce ne soit pas au pré
judice de la dignité de la Chambre et de ses 
votes. (Rumeur au centre.) 

Messieurs, après les paragraphes spéciaux 
que vous avez votés, tout le monde sentit 
hier, le cabinet comme chacun de nous, qu'il 
était nécessaire, par un paragraphe général, 
de répondre au second paragraphe du dis
cours de la Couronne, et le cabinet ne se 
plaignait pas de ce qu'on demandât à la 
Chambre une détermination générale, alors 
qu'elle était présentée sous la forme d'appro
bation, dans l'amendement de l'honorable 
M. Amilhau. Eh bien ! vous avez rejeté cet 
amendement. Ainsi, l'on vous a fait dire ce 
que vous pensez de la fidélité avec laquelle le 
cabinet a gardé les alliances de la France, 
combien il a été jaloux de la dignité de notre 
pays. 

Je sens le besoin d'abréger les moments de 
cette discussion. (Rumeur.) Je ne répondrai 
pas aux considérations qui ont été présentées 
sur les causes du refroidissement qui pour
rait être survenu dans notre alliance avec 
l'Angleterre ; je ne montrerai pas combien il 
serait étrange que ce fussent précisément les 

embarras intérieurs ou extérieurs de l'An
gleterre qui la portassent à se séparer de 
nous ; combien sont invraisemblables les cau
ses qui ont été indiquées tout à l'heure à cette 
tribune. Je ne dirai même pas que, s'il était 
vrai qu'il y eût depuis longtemps des causes 
de refroidissement entre les deux pays, ce 
n'est cependant que sous le cabinet du 15 avril 
qu'elles se sont manifestées ; que le nom de 
l'Angleterre, depuis le 15 avril, a disparu du 
discours de la Couronne ; que les faits rela
tifs à la Suisse et à la Belgique sont posté
rieurs à l'avènement du cabinet du 15 avril ; 
je ne dirai rien de tout cela. (Bruit.) La 
Chambre a entendu les débats qui depuis 
huit jours s'agitent dans son sein ; elle a été 
parfaitement éclairée hier, et c'est avec les 
lumières d'une longue discussion qu'elle a re
jeté l'amendement de M. Amilhau. 

Que vous demande-t-on aujourd'hui? de re
jeter aussi le paragraphe de l'adresse, c'est-
à-dire de ne rien prononcer sur le second pa
ragraphe du discours de la Couronne, sur 
notre attitude générale à l'extérieur, sur nos 
alliances avec les autres Etats ; on vous de
mande de garder le silence, et le cabinet se 
croira fortifié par le rejet de ce paragraphe. 

Quoi ! la Chambre n'aura pas d'opinion à 
cet égard ? Messieurs, soyez-en sûrs, on vous 
en attribuera une dès demain ; par cela seul 
que vous n'en aurez pas exprimé ; on dira 
que vous êtes revenus sur votre vote. (Inter
ruption.) On dira que la Chambre, mieux 
éclairée, a regretté ce qu'elle a fait hier ; et, 
si l'on ne dit rien, quelle est la position du 
Gouvernement parlementaire en France? 

Ainsi voilà une Chambre qui, appelée à 
dire ce qu'elle pense de la politique exté
rieure du cabinet, n'aura rien dit. Elle aura 
dit par des paragraphes spéciaux, que d'un 
côté, il y a un traité qui nous obligeait à l'é
vacuation d'Ancône, que d'un autre côté le 
traité des 24 articles nous oblige à souffrir le 
démembrement du Limbourg et du Luxem
bourg. Mais quant à la question générale, à 
notre dignité, à nos alliances extérieures, à 
la fidélité avec laquelle le cabinet les garde, 
la Chambre n'aura rien dit, absolument 
rien. 

Maintenant je demande que devient le Gou
vernement parlementaire? Comment! un ca
binet serait fortifié, non pas par l'adhésion, 
mais par le silence de la Chambre, et c'est 
le silence et non plus l'adhésion des Chambres 
qui maintiendra à l'avenir les ministères? 
Laissons de côté ces erreurs, ces aberrations, 
nous avons prononcé hier. On nous a de
mandé ce que nous pensions de la fidélité du 
cabinet à garder nos alliances, nous avons 
dit notre pensée, ne la rétractons pas. Et, 
pour terminer par un dernier mot, je dirai, 
comme le disait l'honorable orateur qui des
cend de cette tribune, le fond de ma pensée 
relativement à la politique du cabinet. Per
mettez-moi encore cette réflexion : Dans le 
cours des débats, M. le garde des sceaux nous 
a demandé : Pourquoi votez-vous contre 
nous ? Avez-vous à nous reprocher des lois de 
sacrilège, des lois contre la presse ou contre 
la liberté individuelle? Non, je le reconnais, 
nous n'avons pas des reproches de cette na
ture à faire au cabinet. Mais savez-vous, au 
fond de mon âme, le reproche que je lui 
adresse? savez-vous la crainte que j'éprouve, 
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l'effroi que je ressens ? Le voici. Messieurs, je 
le dis sincèrement, sans passion ; voici quelle 
est ma crainte. 

Lorsque, en une seule fois, à six mois de 
distance de notre dernière session, on est 
venu nous annoncer qu'à la première de
mande du Saint-Siège, on a retiré le drapeau 
tricolore d'Ancône; qu'à la première demande 
de la Hollande, on a abandonné le Limbourg 
et le Luxembourg ; lorsque je vois que nos ef
forts pour l'Espagne n'ont contribué qu'à 
laisser durer une guerre civile affreuse ; lors
que je vois que toutes nos alliances ont été 
refroidies ; eh bien ! permettez-moi de le 
dire, le discours de la Couronne de cette an
née me fait redouter le discours de la Cou
ronne d'une autre session ; et ce qui domine 
dans ma pensée, c'est d'empêcher par mon 
vote, autant que je le pourrai, le même cabi
net de préparer le prochain discours du 
Trône. (Approbation aux extrémités.) 

Au centre : A u x voix! aux voix! 

M . le Prés ident . Je préviens la Chambre 
que l'appel nominal est réclamé par 21 mem
bres. Mais auparavant, je vais expliquer sur 
quoi elle a à voter. C'est la rédaction de la 
Commission qui demeure seule, puisque l'a
mendement qui avait été destiné à remplacer 
ce paragraphe a été écarté par le vote d'hier. 

voici la rédaction de la Commission : 
« Sous un Gouvernement jaloux de notre 
dignité, gardien fidèle de nos alliances, la 
France tiendra toujours dans le monde et 
dans l'estime des peuples le rang qui lui ap
partient et dont elle ne veut pas déchoir. » 

Ainsi, c'est ce paragraphe sur lequel on 
aurait voté par assis et levé et qui va être 
soumis au scrutin. Ceux qui adopteront le 
paragraphe de la Commission mettront une 
boule blanche dans l'urne placée sur la tri
bune ; et ceux qui le repousseront mettront 
une boule noire. 

Voici les noms des 21 membres qui ont de
mandé le scrutin secret : 

M M . Bacot, de Saget, Piéron, Jouvet, Ger
vais, Corne, L. de Maleville, Chapuys de 
Montlaville, Havin, Boirot, de Monthierry, 
le comte de Mesgriny, Isambert, Dufaure, 
Manuel, Véjux, Ganneron, d'Hérambault, 
Vuitry, Mathieu (Ardèche), Dubois (Loire-
Inférieure). 

On va procéder au scrutin. 

Résultat du scrutin : 

Nombre de votants 433 
Majorité 217 

Pour 213 
Contre 220 

La Chambre n'a pas adopté. (Une longue 
agitation succède à ce vote.) 

M . le Prés ident . Nous passons au para
graphe 9 relatif à la question d'Afrique : 

§ 9. « Nous nous applaudissons avec Votre 
Majesté de l'état satisfaisant de nos posses
sions d'Afrique. Nous avons la ferme con
fiance que cette situation s'améliorera de 
jour en jour, grâce à la discipline de l'armée, 
à, la régularité de l'Administration et à l'ac
tion bienfaisante d'une religion éclairée. » 

La parole est à M . Desjobert. 

M . Des jobert . Je sais parfaitement. M e s 
sieurs, que ce n'est pas le moment de soule
ver de nouvelles discussions sur la question 
d'Afrique ; nous aurons occasion de discuter 
cette question lorsque M M . les ministres vien
dront demander des crédits supplémentaires 
pour les exercices 1838 et 1839. Vous avez ac
cordé 48 ,000 hommes pour l'exercice 1838, et 
au 1 e r décembre dernier il y avait en Afr i 
que 53 ,000 hommes ; pour 1839, vous avez ac
cordé un effectif de 38 ,000 hommes, et aujour
d'hui il y a encore en Afrique 48 ,000 à 
49 ,000 hommes. Ainsi vous aurez à voter des 
crédits supplémentaires pour ces deux exer
cices. 

Je veux aujourd'hui m'élever contre l'as
sentiment que votre adresse a donné aux af
faires d'Afrique. D'après elle, l'état de ces 
affaires est satisfaisant et moi je le vois plus 
menaçant que jamais pour la France. 

L'année passée, le ministère vous avait fait 
espérer qu un nouveau système apporterait 
des améliorations dans l'Administration d'A
frique ; il n'y en a aucune, et il ne peut y en 
avoir aucune. On s'en est tenu simplement 
au système de M . le maréchal Clauzel ; j 'a i 
été l'un des premiers et des plus ardents à 
combattre ce système ; mais ce n'était pas 
l'homme que je combattais, c'était le système. 
Aujourd'hui, je m'étonne que le système étant 
à peu près le même, le ministère l'approuve 
alors qu'il le combattait lorsqu'il était dirigé 
par le maréchal Clauzel : cela ne ferait-il pas 
penser que c'était alors la personne de M . le 
maréchal que l'on attaquait ; je dis que c'est 
le même système. Toujours des expéditions, 
non aussi funestes, parce que nous avons eu 
plus beau temps qu'à présent, et cependant, 
dans l'expédition sur Sétif, nous avons failli 
toujours éprouver les mêmes désastres que 
dans les expéditions de Mascara et de Cons
tantine. 

Aujourd'hui, ce ne sont plus des beys que 
nous offrons aux populations, mais des cali
fats, califats qui ne lui conviennent pas plus 
que les beys. Celui porté à Sétif par le géné
ral Galbois se nomme El-Mograin : selon les 
précédents de ses honorables collègues, El-
Mograin voulait conserver auprès de lui 
1,000 hommes de garnison française, et 
n'ayant pu les obtenir, il a refusé et s'en est 
retourné. C'est donc le système de M . le ma
réchal Clauzel, et pas autre chose ; et même 
il y a aggravation, car M . le maréchal Clau
zel s'était engagé à gouverner toute la ré
gence avec un effectif de 35 ,000 hommes. Au
jourd'hui vous n'avez plus que la moitié de 
la régence (ce dont je ne blâme pas le mi
nistère), et vous êtes obligés d'employer 
50 ,000 hommes, et en pleine paix. Si vous ar
rivez à avoir quelques difficultés avec Abd-
el-Kader, ce qui ne peut pas manquer d'ici 
à quelque temps pour régler ses limites, qui 
n'ont pas été suffisamment déterminées par 
le traité de la Tafna, il vous faudra encore 
50 ,000 hommes pour faire la guerre dans l'au
tre moitié de la régence. Nous voici arrivés 
au chiffre de 100,000 hommes que M. le géné
ral Bugeaud faisait entrevoir l'an passé. Je 
ne pense pas avoir de dénégation sur ce chif
fre de la part de M . le président du conseil, 
car dernièrement, à la Chambre des pairs, il 
disait que c'était au traité de la Tafna que 
nous devions d'avoir pu faire l'expédition de 
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Constantine : nous avions tiré d'Oran une 
partie des troupes employées à cette expédi
tion. Eh bien ! je demande quel est celui d'en
tre vous qui, dans la position de la politique 
européenne (et on en a parlé assez depuis 
huit jours pour que des éventualités de Gou
vernement nous paraissent au moins proba
bles) quel est celui d'entre vous, si la guerre 
venait à éclater en Europe, qui consentirait 
à laisser en Afrique 100,000 hommes, et même 
50,000 hommes? 

L'honorable M. Mauguin disait dernière
ment que chaque puissance avait ses embar
ras : le Caucase pour la Russie, l'Irlande 
pour l'Angleterre. Je dis que l'embarras pour 
la France, en temps de guerre, c'est l'Afri
que. L'Afrique tient à son pied comme un 
boulet au pied du galérien. C'est l'Afrique 
qui nous compromettra en temps de guerre. 
Permettez-moi de citer à l'appui de cette as
sertion des opinions qui auront certainement 
de l'influence sur vos esprits. 

E t d'abord M. le maréchal Clauzel écrivait 
au ministre de la guerre, le 16 décembre 1830: 
« J'ai prévu le cas où la guerre en Europe 
forcerait la France à réduire son armée d'A
frique. » 

M. le maréchal Soult répond au maréchal, 
le 31 décembre: 

« L'honneur et l'intérêt de la France, que 
vous invoquez, doivent être soutenus avant 
tout sur nos frontières et dans le centre de 
l'Europe. » 

M. le maréchal Soult voulait concentrer 
nos forces sur le Rhin et ne pas les éparpiller 
en Afrique. 

M. Sébastiani répondait dans le même 
sens ; et enfin, pour arriver à une époque 
plus récente, je citerai l'opinion émise l'an 
passé par l'honorable M. Thiers, dont les opi
nions africaines sont bien connues. 

M. Thiers disait, le 12 janvier 1838 : « Si 
nous avons la guerre sur le Rhin, nous ne 
pourrons avoir 50,000 hommes en Afrique. » 

A cette tribune, M. Thiers, le 21 avril 1837, 
avait dit : « Si la guerre venait vous sur 
prendre dans l'état d'indécision, de demi-me
sures où vous êtes, je dis qu'il faudrait éva
cuer honteusement l'Afrique. » Et c'est là, 
je le répète, ce qui arriverait irrévocable
ment lors d'une guerre en Europe : et alors 
que deviennent nos dépenses faites, que de
viennent les colons et les indigènes compro
mis ? 

Ces opinions prévoyantes ont déjà reçu leur 
application l'an passé lors des affaires d'Es
pagne, et lors des affaires du Luxembourg. 
M. le président du conseil, excité à la Cham
bre des pairs à intervenir en Espagne, se re
tranche avec raison derrière les 49,000 hom
mes envoyés en Afrique et s'écrie : « C'est 
dans une position semblable que vous voulez 
que j'aille en Espagne? » 

Et aujourd'hui, qui oserait soutenir que, 
dans la situation de notre pays, quand nous 
entretenons des forces considérables en Afri
que, qui oserait soutenir, dis-je, que nous 
puissions conserver notre influence en Eu
rope, et que, dans les dernières affaires poli
tiques, nous n'ayons pas ressenti les effets 
de la faiblesse que nous cause l'occupation de 
l'Afrique? 

Je n'entrerai dans aucune espèce de discus
sion ni sur la colonisation, ni sur le com

merce que l'on prétend exister en Afrique : 
c'est toujours la même mystification dont 
nous avons été victimes jusqu'à présent. L'A
frique ne produit rien, rien que des procès 
déplorables ; ainsi, à peine le procès du géné
ral de Bigny prend-il fin, que nous voyons 
surgir le procès de Perpignan. 

M. le général Bugeaud. Je demande la 
parole. 

M . Desjobert. C'est sur ce procès que je 
voudrais avoir des explications. 

Il est déplorable qu'avec la législation fran
çaise, un général puisse rester sous le coup 
d'une accusation aussi grave que celle qui 
pèse sur le général Brossard. 

Il faut que ceci ait une fin, et je désirerais 
savoir de M. le ministre pourquoi il y a tant 
de lenteurs dans ce procès. 

Dans le cours de ce procès, Messieurs, il 
s'est révélé de graves dissentiments entre 
M. le général Bugeaud et M. le président du 
conseil. M. le général Bugeaud croyait avoir 
reçu de certaines autorisations. 

M . le comte Molé, président du Conseil, 
ministre des affaires étrangères. Je demande 
la parole. 

M . Desjobert. Cela a été affirmé dans les 
débats du procès, et quelque temps après 
dans les journaux ministériels : probable
ment par les ordres de M. le président du con
seil, les assertions de M. le général Bugeaud 
ont reçu un démenti. 

Je désire, puisque M. le général Bugeaud 
et M. le président du conseil sont tous deux 
présents, qu'ils veuillent bien nous donner 
quelques explications sur des faits qui ont 
si profondément affecté l'opinion publique. 

M. le comte Molé, président du Conseil, 
ministre des affaires étrangères. Messieurs, 
quoique peut-être ce ne soit pas le moment 
de vous occuper de l'Afrique, vous me per
mettrez cependant de répondre en quelques 
mots à ce qui vient de vous être dit. 

Dans une de vos précédentes séances, on a 
bien cité comme preuves de notre hésitation 
et de notre faiblesse la prise de Constantine 
et celle du château de Saint-Jean-d'Ulloa ; 
je ne puis donc pas m'étonner si aujourd'hui 
on veut faire porter la critique sur un des 
points les plus satisfaisants, j'ose le dire, de 
notre Administration, sur la conduite des af
faires dans l'Algérie. 

Tous les ans, à cette tribune, on vient vous 
répéter qu'il faudra 100,000 hommes en Afri
que l'année suivante. On vous l'avait dit il 
y a quelques mois, comme on vient de vous le 
répéter à l'instant même. Eh bien ! la situa
tion est telle, que nous avons l'espérance de 
pouvoir vous proposer bientôt quelques ré
ductions sur l'effectif de notre armée d'Afri
que. La vérité est que nos possessions dans le 
nord de l'Afrique se trouvent dans un état, 
je ne dirai pas seulement satisfaisant, mais 
presque inespéré. Elles ont fait des progrès 
dont nous sommes nous-mêmes surpris et que 
nous nous empressons de reporter en grande 
partie à leur habile et sage gouverneur. 

Maintenant, Messieurs, on vient de faire 
allusion à un procès que nous avons nous-
mêmes déploré ; on vient de faire allusion à 
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des attaques dirigées contre un officier géné
ral honorable, qui a derrière lui la carrière 
la plus brillante, qui, depuis huit ans, a 
rendu au pays les plus éclatants services, et 
qui peut, qui doit lui en rendre encore. 

Au centre : Très bien ! 

M . Desjobert. Je n'ai pas attaqué... 

M . le comte Molé, président du Conseil, 
ministre des affaires étrangères. Je vous ai 
écouté, monsieur, avec attention ; je vous 
prie de vouloir bien me laisser dire ; si vous 
voulez me répliquer, quand je serai descendu 
de la tribune, vous pourrez prendre la pa
role. 

On a parlé, e t j'imagine que c'est à cela 
que l'orateur a fait allusion, on a parlé d'une 
conversation entre l'honorable général Bu
geaud et moi. 

Eh bien ! ce fait, comme toute la vie de l'ho
norable général, est irréprochable pour lui 
et parfaitement simple pour moi. Dans cette 
conversation, M. le général Bugeaud me dit : 
« Je pars pour l'Afrique, et j'espère bien y 
donner encore une leçon à Abd-el-Kader. La 
paix suivra, et s'il y a des présents diploma
tiques, je demanderai pour récompense que 
je sois autorisé à les accepter pour en faire 
don à mon arrondissement, et les employer 
aux travaux publics du pays que je repré
sente. » (Mouvements divers.) 

Plusieurs voix au centre : C'est très sim
ple et très honorable. 

M . le comte Molé, président du Conseil, 
ministre des affaires étrangères. Je ne sais 
pas si j 'a i perdu le sentiment du bien et du 
mal ; mais j'avoue que cette idée-là me parut 
la plus naturelle du monde... 

M . le général Lamy. Le plus louable. 

M . le comte Molé, président du Conseil, 
ministre des affaires étrangères. L'honorable 
général ajouta : » Dans ce cas-là, je deman
derai que ces présents me soient donnés pu
bliquement, avec insertion au Moniteur, 
comme une marque de satisfaction du Gou
vernement. » 

M . Portalis. La faute n'est pas au général 
Bugeaud. (Bruit.) 

M . le Président. N'interrompez pas ; ce 
n'est pas un interrogatoire sur faits et arti
cles, c'est un discours. (Hilarité.) 

M . le comte Molé, président du Conseil, 
ministre des affaires étrangères. M . le géné
ral Bugeaud voulait que son pays natal con
servât le souvenir des services qu'il avait ren
dus à la France. Je lui dis : Général, si cela 
6e présente, vous m'écrirez ; j'en parlerai au 
conseil, et nous examinerons s'il est possible 
d'accéder à votre désir. Le général m'écrivit 
en effet, et je lui répondis que nous ne ju
gions pas la chose possible. M. le général Bu
geaud est un homme trop loyal, pour que je 
ne m'en rapporte pas entièrement à ce qu'il 
vous dira tout à l'heure. Vous voyez que 
dans cette affaire il n'y a rien eu, je le ré
pète, que de très honorable pour lui ; il ne 
restera à son égard, de tant d'indignes atta
ques, que le besoin, chez tous ceux qui le con

naissent, de lui rendre une éclatante justice. 
(Très bien! très bien!) 

M . le Président. La parole est à M . le 
généra] Bugeaud. (Bruit...) Il faut écouter 
la réponse et faire silence. 

M . de Mornay. Ce sont des leçons! (Agita
tion. ) 

M . le Président. Je demanderai à M . de 
Mornay les moyens de rétablir le silence. Ce 
n'est pas à titre de leçon, mais à titre de de
voir. J'ajouterai qu'on me rend la présidence 
laborieuse par des interruptions de cette na
ture. Si je ne dis rien, on m'impute le désor
dre ; et si je ne fais tous les efforts possibles 
pour maintenir le silence, on m'en fait aussi 
un reproche. C'est quand une interruption 
devient trop forte, c'est quand j 'y suis ré
duit par la nécessité, que je m'adresse direc
tement aux interrupteurs. Vous devriez cher
cher à diminuer mes difficultés au lieu de les 
augmenter. (Très bien! très bien!) 

M . de Mornay. Je répondrai un mot... 
(Exclamations.) Comment! vous ne voulez 
pas que je réponde quand M. le président 
m'adresse la parole ! Je dirai à M . le prési
dent que, dans tout le cours de la discussion 
qui vient d'avoir lieu depuis plusieurs jours, 
j'ai été étonné de sa partialité... (Vives ré
clamations... cris à l'ordre!) 

M . le Président. Laissez parler ! laissez 
parler ! 

M . de Mornay M . le président s'est cons
tamment adressé pour maintenir le silence à 
un des côtés de cette Chambre, et c'est en gé
néral son habitude. J'ai remarqué aussi que 
M. le président de la Chambre ne trouvait ja
mais que des paroles bienveillantes pour faire 
maintenir le silence en faveur des ministres, 
et il a raison ! Mais il me semble qu'il devrait 
aussi trouver des paroles de bienveillance 
pour maintenir la parole à tous les orateurs. 

M . le Président. Je répondrai, Monsieur, 
que partout où j 'ai remarqué que les inter
ruptions étaient plus fortes, je me suis 
adressé successivement à tout le monde ; car 
successivement les orateurs ont été attaqués 
par des interruptions. Je ne donne pas tort 
ou raison à une partie de la Chambre, plutôt 
qu'à une autre. Au contraire, je déclare que 
les deux moitiés, chacune à leur tour, quel
quefois les deux ensemble, m'ont donné in
finiment de peine. (Rires.) Et je déclare à la 
face de la France et de cette assemblée qu'il 
n'y a pas eu, depuis vingt-cinq ans, de ses
sion qui ait rendu la présidence plus labo
rieuse. Je fais mon devoir en conscience et je 
le ferai jusqu'au bout. Je demande qu'on soit 
juste envers le président comme je le suis en
vers vous. Je réclame le silence pour tout le 
monde et sur tous les bancs. (Marques géné
rales d'assentiment.) 

M . le général Bugeaud. M . le président 
du conseil, avec la loyauté qui le caractérise, 
nous a dit la vérité sur un fait. Il me reste 
cependant quelques détails à y ajouter. I l est 
aussi d'autres faits, entièrement étrangers à 
M. le président du conseil, sur lesquels je 
désire vivement donner des explications. 
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La Chambre croira, j'espère, que loin de re
douter des interpellations, je les appelais de 
tous mes vœux, et je remercie l'honorable 
M. Desjobert de m'avoir fourni l'occasion de 
rendre à la Chambre un hommage que je lui 
dois, dans le double intérêt de mon honneur 
personnel attaqué et aussi de sa dignité. 
(Très bien! très bien!) Car s'il était vrai que 
j'eusse été coupable des faits qui m'ont été 
imputés ; oh ! soyez-en convaincus, je me se
rais rendu justice moi-même, je n'aurais pas 
reparu dans cette enceinte ; jaloux de votre 
honneur, vous ne m'auriez pas revu ; je n'au
rais pas osé serrer la main d'un de mes col
lègues, ni même supporter leurs regards. 
(Très bien! très bien!) 

Mais j'espère vous prouver bientôt que je 
suis digne et de vous et de mes antécédents. 
(Parlez! parlez!) 

Vous jugerez sans peine tout ce que mon 
âme a dû souffrir de supporter en silence les 
outrages inouïs d'une presse opposante, qui, 
plus mémorative de mon dévouement aux ins
titutions de juillet que la presse gouverne
mentale, n'a pu oublier en cette occasion, ni 
Blaye, ni les combats d'avril, ni peut-être cer
taines paroles prononcées à cette tribune ! 

M. Chambolle. Je demande la parole. 

M . le général Bugeaud. Que faire seul, 
sous ce déluge d'attaques? Un mémoire? J'en 
eus d'abord la pensée, je l'écrivis sur-le-
champ et je l'envoyai à quelques amis de Pa
ris, qui ne furent pas d'avis de le publier, 
pour ne pas raviver la polémique de la presse, 
qui commençait à se lasser de m'outrager. Je 
me décidai donc à remettre mes explications 
jusqu'au moment où je pourrais, de cette tri
bune, faire apprécier ma conduite en Afri
que, par les représentants de la France. La 
France!... à qui je ne craindrais pas d'ex
poser ma vie tout entière. 

Les accusations dirigées contre moi peu
vent se résumer ainsi : 

1° J'ai imposé un marché à un sous-inten
dant et le ministre m'en a blâmé ; 

2 ° J'ai accepté d'Abd-el-Kader 100,000 hom
mes pour les chemins vicinaux de mon dé
partement ; 

3 ° J'ai voulu faire un bénéfice sur des fu
sils à fournir à Abd-el-Kader ; 

4° J'aurais fait un bénéfice dans une spé
culation peu conforme à la dignité du com
mandement. 

Je vais examiner successivement chacune 
de ces imputations. Voyons d'abord le mar
ché. 

Il était nécessité par mon plan de campa
gne qui était celui-ci : ravager les moissons 
pour attirer l'ennemi au combat et obtenir 
ainsi une paix honorable. A cet effet, je de
vais ravitailler Tlemcen ; me porter à l'em
bouchure de la Tafna, évacuer ce poste, re
monter ensuite le bassin de cette rivière et 
de l'Isser, me porter à Mascara, de là au 
Chélif ; redescendre ce fleuve et terminer 
cette première course à Mostaganem, dans 
les premiers jours de juillet. En repartir 
quelques jours après pour une deuxième in
cursion, après avoir recomposé mon convoi 
de vivres. 

Il fallait donc un grand approvisionne
ment à Mostaganem. J'ordonnai au sous-in

tendant chargé des subsistances, d'y rassem
bler des vivres pour cinquante jours, mais 
je ne lui prescrivis aucun moyen. J'insistai 
seulement pour avoir de la viande sur pied 
composée d'animaux assez légers pour sui
vre ma colonne. 

Peu de jours après, le sous-intendant m'a
mena un espagnol nommé Brugarolas, avec 
lequel il venait de passer un marché de 
viande à 123 francs le quintal métrique. — 
C'est bien cher, lui dis-je ; — C'est possible, 
me répondit-il ; mais comme je ne parle pas 
espagnol, je n'ai pu faire entendre raison à 
M. Brugarolas, et c'est pour cela que je vous 
l'amène. 

Comme je parle espagnol, je parvins à 
faire rabattre 8 francs par quintal métrique. 
Voilà toute mon intervention dans le mar
ché, elle fut dans l'intérêt du Trésor. Mais 
voici ce qui fit croire au ministre qu'elle 
avait été absolue : J'avais dit plusieurs fois 
au sous-intendant, qui craignait le blâme, 
que je couvrirais sa responsabilité au besoin 
par des ordres d'urgence. Il me présenta, en 
effet, un ordre à signer qui contenait, mal à 
propos, les conditions du marché. Je le si
gnai sans faire cette remarque, et l'ordre 
fut ainsi envoyé au ministre, qui m'écrivit 
que je ne devais pas intervenir dans la dis
cussion des articles d'un marché, mais seule
ment indiquer mes besoins. 

Je n'avais point manqué à cette règle, qui 
cependant n'est faite que pour les temps or
dinaires, mais quand un général est à qua
tre cents lieues de son gouvernement, il peut 
bien, je dis plus, il doit, pour assurer le suc
cès, passer par-dessus les règles administra
tives, et je déclare qu'en pareille occurence 
je n'hésiterais pas. J'y serais d'ailleurs au
torisé par l'ordonnance du 22 septembre 
1822, qui prévoit les cas d'urgence. 

J'ajoute, Messieurs, qu'il n'est pas un gé
néral ayant commandé en chef dans des cir
constances graves qui n'ait fait des choses 
beaucoup plus en dehors des formes adminis
tratives. 

Je passe au point qui a le plus occupé la 
presse, parce qu'elle a cru y trouver la base 
d'une double attaque. Vous voyez que je 
veux parler des 100 ,000 boudjous qu'Abd-el-
Kader devait me donner pour les chemins vi
cinaux de mon département. 

Je ne répéterai pas ce qu'a dit M. le comte 
Molé ; mais je dois le compléter, je l'ai dit, 
par quelques détails. 

En me rendant en Afrique, je passai par 
mon département et je fis part à quelques 
amis de mes espérances pour nos chemins. Ils 
en parlèrent sans doute, et l'Echo de Vé
sonne, journal très avancé et très renommé 
dans cette opinion, s'en égaya sans le blâ
mer. 

Voici le numéro de ce journal : 

Quelques voix : C'est inutile ! 

M . le général Bugeaud. Dans un article 
du 26 mars 1837, ce journal suppose une let
tre que j'aurais écrite à mes commettants. 
Il est impossible que j'aie écrit une pareille 
lettre. Je ne vous la lirai pas ; elle est trop 
bouffonne, et je déclare que je n'ai pas en
vie de rire. (Très bien! très bien!) 

Quand j'eus traité, je ne fus pas plus dis
cret. Tout mon état-major savait qu'Abd-el-

424 
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Kader m'avait offert 100 ,000 boudjous en ca
deau et que je les destinais aux chemins de 
la Dordogne, dans le cas où je serais autorisé 
à accepter. Eh pourquoi du mystère quand 
j'étais convaincu que c'était un acte honora
ble? 

J'écrivis à M . le président du conseil poul
ie prier de me faire autoriser à accepter ce 
cadeau, et, dans le cas de l'autorisation, de 
faire mettre dans le Moniteur que j'en fai
sais don aux chemins vicinaux de la Dordo

gne. 
M . Molé me répondit qu'il avait consulté 

le conseil et qu'il avait été décidé que je ne 
pouvais être autorisé, qu'il fallait y renon
cer. 

J'y renonçai, en effet, et j'écrivis pour cela 
une première lettre à l'émir que je n'ai pas 
conservée. Voici la seconde qui se trouve 
dans mon registre de correspondance arabe, 
signé et paraphé par l'interprète-juré Bran
chat. Je l'ai fait lire à M . le président du 
conseil quand la calomnie m'a fait craindre 
qu'on ne soupçonnât que j'avais touché cette 
somme. 

Je demande à la Chambre la permission de 
lui en donner lecture. C'était la seconde que 
j'écrivais à Abd-el-Kader, et je l'écrivais 
parce que je craignais que quelque intrigant 
ne lui fît de ma part la demande contre la
quelle je voulais le prémunir : 

« Oran, le 11 octobre. 

« Si quelqu'un te demande pour moi les 
100,000 boudjous que tu m'avais offerts après 
avoir traité, réponds que j 'y renonce pour 
te payer les denrées que tu as données pour 
la garnison de Tlemcen. Par cet arrangement, 
j'espère que tu considéreras que je t'ai re
mis les prisonniers gratuitement et que tu 
n'hésiteras plus à me rendre les femmes et les 
enfants des Douaires. » 

Eh bien! Messieurs, je vous le demande, 
qu'y a-t-il là de condamnable pour qui que 
ce soit? (C'est très bien! très bien!) 

Pour moi, je l'avoue, malgré les admoni
tions vertueuses de la presse (On rit), je suis 
encore à comprendre ce qu'il y a de mauvais 
dans cette affaire. Mes commettants en ont 
jugé de même et ils regrettent avec moi que 
ce cadeau ne soit pas venu vivifier la vicina
lité du département, au lieu de rester dans 
la caisse d'un rival de notre colonie d'Afri
que. (Rires approbatif s au centre.) 

Au reste, lors même que cet acte en lui-
même serait repréhensible, ce qui n'est pas, 
il n'a pas été consommé ; le ministère y a 
vu des inconvénients que je n'avais pas 
aperçus d'abord, il n'a pas autorisé, je n'ai 
pas reçu; qu'y a-t-il à dire? (Rien! rien! 
C'est très bien!) 

On a dit que les généraux n'avaient pas le 
droit d'imposer des contributions de guerre 
au profit de leur département ; que c'était 
d'ailleurs de la corruption électorale. 

Je réponds que c'était un cadeau et non 
pas une contribution de guerre. La contri
bution a été fixée à un million en bestiaux et 
en grains. Quant à la corruption, il y a 
longtemps que j'en fais comme cela, et je 
m'honore d'avoir contribué par ma bourse 
et par mes soins à faire classer mon départe
ment, par M. Michel Chevalier, en tête des 

plus avancés sur ce point. (Mouvements di
vers.) Au reste, la preuve que je n'avais pas 
besoin de nouveaux efforts pour assurer mon 
succès électoral, c'est que le cadeau n'a pas 
été reçu et que je n'en ai pas moins été 
nommé à une forte majorité, quoique je fusse 
alors en Afrique. (Très bien!) 

J'arrive à l'affaire des fusils. Il me suffira 
de vous lire la lettre que j'écrivis à ce sujet 
au ministre de la guerre et la réponse qu'il 
me fit : 

« Le 27 juin 1837. 

« Je dois vous dire, M . le ministre, qu'au 
moment de la signature du traité, l'émir me 
demanda une obligation de 3 ,000 fusils, et je 
ne sais plus combien de quintaux de poudre. 
Il se fondait sur ce qu'il ne voulait pas se 
mettre entre les mains des juifs qui l'avaient 
déjà trompé. Il ne voulait, disait-il, avoir 
affaire qu'à moi. Je m'y refusai d'abord, 
mais réfléchissant qu'il valait mieux, pour 
notre contrôle, fournir les armes nous-mêmes, 
que de les laisser fournir par les Juifs ou 
les Anglais, je lui promis ce qu'il me deman
dait. Mais l'obligation est toute personnelle: 
elle n'oblige en rien le Gouvernement. 

« Le prix des fusils fut fixé à 28 francs pris 
à Alger ou à Oran, et la poudre à 3 francs le 
kilogramme. 

« Le Gouvernement aura à décider s'il veut 
faire lui même cette fourniture, ou s'il veut 
m'en laisser le soin et la responsabilité vis-
à-vis de l'émir. » 

Voici la réponse en date du 12 juillet 1837, 
que je reçus de M. le ministre : 

« Les 3 ,000 fusils que vous avez promis de 
livrer à Abd-el-Kader pourront lui être en
voyés aux conditions que vous avez fixées. 
Mais il importe de ne le faire que successi
vement, à mesure qu'il accomplira de son côté 
les engagements que lui impose le traité, et 
quand nous aurons pu constater les premiers 
résultats de la pacification. C'est dans ce 
sens que je vais donner des ordres pour l'en
voi en Afrique de fusils n° 1. La livraison en 
sera faite par l'artillerie. » 

Je n'ai livré que 1,000 fusils par les soins 
de l'artillerie, qui en a reçu le montant. M. le 
ministre de la guerre a entre les mains les 
pièces régulières pour cette affaire. 

M . le général Bernard, ministre de la 
guerre. La somme a été versée au Trésor. 

M . le général Bugeaud. Nous voici, Mes
sieurs, à la quatrième et dernière circons
tance. 

Mes amis ont trouvé que j'avais été trop 
sévère en disant qu'une spéculation, même 
honnête, était contraire à la dignité du com
mandement. Non, Messieurs, ce n'est pas 
trop sévère. Un général, un officier quelcon
que, en exercice de commandement, ne doit 
pas spéculer. (Assentiment.) D'abord il doit 
tout son temps, toute sa sollicitude à l'Etat 
et aux soldats qui lui sont confiés ; et puis 
il ne faut pas seulement qu'il soit honnête, 
il faut encore qu'il ne puisse pas être soup
çonné, afin de ne pas compromettre cette 
grande autorité morale qui fait la plus 
grande force du commandement. (C'est vrai! 
Très bien! très bien!) 

J'ai déjà dit ailleurs des choses analogues ; 
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je les ai dites sans y être obligé, mais parce 
que je voulais dire tout le vrai pour qu'on 
ne crût pas à la calomnie. La presse s'est 
emparée de mes paroles ; elle a conclu que 
j'avais spéculé, et partant, manqué à la di
gnité du commandement. Heureusement, 
Messieurs, il n'en est rien!... J'ai eu la vel
léité d'une seule spéculation ; elle n'avait 
rien contre l'honneur, et cependant je l'ai 
annulée et je me suis trouvé heureux d'avoir 
réprimé ce premier mouvement. J'ai repris 
la dignité du commandement à mes propres 
yeux ; car je ne l'avais jamais perdue aux 
yeux de mes subordonnés. Ce qui l'atteste, 
c'est que, lorsque j'ai quitté l'Afrique, cette 
brave division que j'avais commandée est ve
nue tout entière sur la place pour me voir 
embarquer ; elle m'a suivi de ses acclama
tions, m'a supplié par des cris répétés de re
venir en Afrique si la guerre éclatait, et 
m'a donné une épée d'honneur qui était ac
compagnée d'une lettre si flatteuse qu'elle 
restera toujours dans les archives de ma fa
mille. (Très bien! très bien! — Mouvement 
prolongé.) 

J'espère que la Chambre me permettra 
d'être bref dans le récit d'un fait déjà connu. 
Il est si pénible d'avoir à se justifier!... Et 
cependant je ne veux altérer en rien la vé
rité. Je vous l'ai dit, je ne crains pas de vous 
ouvrir mon âme !... 

Au moment de la paix, un négociant vint 
me dire que si je croyais à la ratification, 
nous pourrions faire une grande affaire de 
commerce ; qu'il ferait venir des marchandi
ses, qui arrivant à Oran avec la nouvelle de 
la paix définitive, et au moment où les Ara
bes se jetteraient en foule sur nos marchés, 
il y aurait beaucoup à gagner ; que, d'ail
leurs, je ne paraîtrais pas et qu'il se char
gerait de tout. N'y voyant rien de contraire, 
ni aux intérêts du pays et de l'armée, ni à 
l'honneur, j'acceptai. 

Quelques jours après, en réfléchissant à 
cette affaire, il me vint des scrupules, et je 
fis chercher ce négociant pour lui dire que 
j 'y renonçais entièrement. 

Il était parti pour Barcelone. Comme je 
restai trois mois sans le revoir, je crus que 
l'affaire n'avait pas eu lieu ; et je n'y pen
sais plus, lorsqu'un jour il vint m'apporter 
12,000 francs pour ma part des bénéfices : 

« Je ne pensais plus à cette affaire, et j'y 
avais renoncé, lui dis-je ; mais puisque le 
bénéfice est fait, je vais l'envoyer à mon pré
fet pour les chemins vicinaux. » (Rires et ru
meurs à gauche.) 

Je vois que cet amour pour les chemins vi
cinaux inspire peut-être à quelques person
nes une sorte d'étonnement. 

Au centre : Non ! non ! 

M . le général Bugeaud. Je suis sûr qu'il 
n'en inspire aucun à mes commettants et à 
aucun de mes concitoyens de la Dordogne. 

Le courrier partait, j'écrivis sur-le-champ 
pour qu'on mît à la disposition du préfet une 
première somme de 5,000 francs, me réservant 
de distribuer le reste à mon arrivée. Mais 
ayant réfléchi de nouveau sur cette affaire, 
je me dis qu'il ne fallait même pas faire une 
bonne action par des moyens qu'on ne vou
drait pas hautement avouer. Saisi par cette 
pensée si vraie, je fis appeler le négociant, 

et je lui rendis les 12,000 francs en présence 
du chef d'escadron Eynard, qui connaissait 
cette affaire, et qui savait fort bien que je 
destinais cette somme à mes chemins vici
naux ; il en a déposé devant le conseil de 
guerre. En même temps, je recommandai 
sévèrement au négociant de ne plus proposer 
de spéculations de commerce à aucun officier 
ni à aucun fonctionnaire public. 

Ainsi, loin d'avoir bénéficié dans cette 
affaire, j 'y ai perdu 5,000 francs, ou plutôt 
j'ai consacré 5,000 francs de plus aux che
mins de mon département. (Très bien ! très 
bien ! Vive adhésion.) 

Messieurs, vous connaissez à présent ma 
conduite tout entière ; je me suis mis à nu 
devant vous, devant l'opinion publique, à 
laquelle je tiens comme tout homme d'hon
neur. (Sensation.) Je vous ai mis à même de 
réduire à leur juste valeur les calomnies 
lancées bien plus contre l'homme public que 
contre l'homme privé. 

Il me reste à ajouter que je n'ai acheté en 
Afrique ni terres ni maisons. Je ne cite ce 
fait que pour montrer jusqu'à quel point 
j'ai poussé la réserve. 

Quand j'ai rencontré des actes que j'ai cru 
coupables, je n'ai pas hésité à les signaler ; 
c'était mon devoir envers le pays, le roi et 
l'armée. Je n'ai aucun regret de l'avoir rem
pli malgré ce qui m'en est advenu de décou
rageant et de douloureux. J'agirais encore 
de la même manière, car il n'est pas dans mon 
caractère de me ménager quand il s'agit de 
servir le pays. (C'est vrai ! c'est vrai ! Mou
vement très marqué d'approbation.) 

Je suis sûr, Messieurs, que je n'ai pas plus 
perdu dans votre estime (Non! non!) que 
dans celle de mes commettants, qui me con
naissaient de trop longue main pour se lais
ser tromper par les calomnies qui ont été si 
perfidement commentées. 

Mes compatriotes et mes amis dans l'armée 
ont tout fait pour me consoler du plus grand 
malheur qui puisse affliger un honnête 
homme, celui de se voir attaqué dans son 
honneur. Mais quelque favorables que me 
soient leurs sentiments et les vôtres, Mes
sieurs, je sens que mon âme ne sera complè
tement guérie qu'après que j'aurai trouvé 
une heureuse occasion de rendre de nouveaux 
services à la patrie!... (Très bien! très 
bien !) 

(L'honorable général reçoit en retournant 
à sa place de nombreux témoignages de sym
pathies et d'approbation des ministres et de 
ses collègues.) 

M. le Prés ident La parole est à M.Cham
bolle. (Rumeurs au centre.) 

M . Chambolle. Messieurs, ce n'est pas 
sans émotion que j'aborde cette tribune ; je 
crains d'ordinaire de m'y présenter. Ce n'est 
donc pas pour accuser que je voudrais abor
der cette tribune, pour la première fois pres
que que j 'y monte. Je ne viens pas accuser, 
je viens me défendre, ou plutôt la presse tout 
entière. 

Au centre : Allons donc ! allons donc ! 

M. Chambol le . Le mot de calomnie vient 
de retentir ici. Il faut savoir qui a été calom-
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nié ; quelques explications sont nécessaires 
pour qu'on le sache. 

Encore une fois, je ne viens pas pour ac
cuser le général Bugeaud (Bruit) : il a une 
haute réputation de probité, je le reconnais. 
(Oui ! oui !) 

Plusieurs voix : Et méritée ! 

M . Chambol l e . C'est précisément parce 
que cette réputation lui est acquise, parce 
que j'ai toujours été convaincu qu'elle était 
méritée, que les faits m'ont paru avoir un 
caractère plus grave. 

Le général Bugeaud a dit, et il l'a cru sans 
doute, que la presse l'avait indignement ca
lomnié. Je ne sais pas si une partie de la 
presse a calomnié l'honorable Bugeaud, mais 
je soutiens que la presse, en général, ne l'a 
pas calomnié. J'ai suivi avec attention toutes 
les discussions qui se rattachaient aux faits 
qui viennent d'être exposés ici. Eh bien ! les 
affirmations recueillies par la presse ont tou
tes été prises dans les débats du procès jugé à 
Perpignan ; elles ont été recueillies, consta
tées dans le Moniteur. (Murmures.) Encore 
une fois, je sens le besoin de le répéter, je 
n'accuse pas l'honorable général Bugeaud, 
mais veuillez bien écouter ce qu'il me reste 
à dire. (Parlez ! parlez !) 

Deux ou trois faits très graves sont exposés 
dans ce procès et par l'honorable général 
Bugeaud lui-même, ce qui prouve, puisqu'il 
faisait connaître les faits lui-même, qu'il ne 
se croyait pas apparemment bien coupable. 
Je ne viens pas l'accuser. (Murmures.) 

Messieurs, qu'est-il arrivé ? c'est que le mi
nistère, non pas dans la Chambre, mais dans 
la presse, à diverses reprises, a démenti for
mellement les assertions du général Bugeaud. 
Le général a été démenti au nom de M. le 
président du conseil (Exclamations), et plus 
formellement encore au nom du ministre de 
la guerre, pour le marché des fusils. 

Eh bien ! je viens d'entendre des explica
tions tout à l'heure ; je ne sais si elles vous 
ont complètement satisfaits. (Oui ! oui !) En 
ce qui regarde le général Bugeaud plutôt qu'en 
ce qui concerne M. le président du conseil ; 
car je ne comprends pas que, dans une con
versation comme celle dont on vient de rendre 
compte, on laisse entendre à un général, 
commandant un corps d'armée, qu'il peut 
disposer de présents qui lui seraient faits 
pour les chemins vicinaux de son départe
ment. Je crois que M . le président du conseil 
a eu là un très grand tort. 

A gauche : C'est vrai ! 

M. C h a m b o l l e . Sur la question des fu
sils, M . le général Bernard a fait insérer 
dans la presse ministérielle un blâme en ter
mes très secs, très formels, très tranchants, 
qui contrastaient avec les termes douteux 
dont s'était servi M . le président du conseil. 

Vous voyez que ces explications étaient né
cessaires pour prouver que la presse n'avait 
pas calomnié l'honorable général Bugeaud. 
(Aux voix ! aux voix !) 

Une voix à gauche : M . le président, main
tenez donc la parole à l'orateur ! 

M . le P r é s i d e n t . Je répondrai à l'inter
ruption que lorsqu'il y a un bruit général, 

je ne puis qu'agiter la sonnette et dire à l'ora
teur d'attendre le silence. 

M . Chambol l e . Je dis qu'il n'y a pas eu 
calomnie de la part de la presse ; il y aurait 
plutôt eu calomnie de la part du ministère 
contre le général Bugeaud. Voilà ce que j'ai 
vu, si les faits qu'on a exposés sont exacts. 
Eh bien ! la presse calomnie ! cela est facile 
à dire. (Rires au centre.) N'avez-vous pas fait 
des lois sévères, des lois qu'on peut appeler 
impitoyables contre la presse? N'êtes-vous 
pas armés de ces lois ? La presse ne peut abu
ser de ses droits ; c'est à peine si elle peut 
en user maintenant. (Réclamations au cen
tre.) 

Vous vous récriez : la presse est ferme, elle 
est fière, elle est libre encore, mais c'est parce 
qu'elle connaît ses droits et parce qu'elle a 
le courage d'en user. (Adhésion à gauche.) 

M . Martin (de Strasbourg). Je demande la 
parole. (Aux voix ! aux voix !) 

M . Guizot. Il n'y a pas de discussion. (Aux 
voix !) 

M . Martin (de Strasbourg). C'est contre la 
clôture que je demande la parole. 

Je m'oppose à la clôture ; voici pourquoi. 
Je comprends que la Chambre ait approuvé 
les explications et les sentiments personnels 
que M . le général Bugeaud a exprimés au
jourd'hui à cette tribune, mais je ne com
prendrais pas que, par un vote qui n'aurait 
pas plus d'explication, la Chambre semblât 
reconnaître la moralité que le ministre paraît 
avoir attribuée aux trois faits dont a parlé 
M. le général Bugeaud. Ainsi M. le général 
Bugeaud a déclaré que dans un premier en
tretien avec M. le président du conseil, il 
l'avait informé qu'il comptait recevoir à la 
suite, ou à côté du traité de paix, un cadeau 
de chancellerie, et qu'il comptait en disposer 
au profit des chemins vicinaux de son arron
dissement ; et vous approuvez que M. le pré
sident du conseil trouve cela tout à fait na
turel, tout à fait conforme à la délicatesse 
d'un général en chef ! Pour moi, je ne le 
comprendrai jamais. Je ne comprends pas 
qu'il soit permis, du consentement du Gou
vernement, à un général en chef de stipuler 
une somme qui doit lui être payée à lui per
sonnellement. C'est là pourtant ce qui a eu 
lieu, c'est une chose grave ; ce n'est pas dans 
les journaux de l'opposition que j'ai recueilli 
les faits, je ne les connais que pour les avoir 
lus dans le Moniteur, je les ai pris tels que 
M. le général Bugeaud les a déclarés lui-
même. 

Eh bien! il a reconnu qu'il y avait eu une 
stipulation secrète au traité. (M. le général 
Bugeaud fait un signe négatif.) Ce sont vos 
propres paroles. Vous avez fait d'autres sti
pulations que la somme de 100,000 bondjous, 
qui devait vous être donnée à vous, général 
en chef ; vous vous êtes réservé de disposer 
de 100,000 francs au profit de vos chemins vi
cinaux. (Très bien ! très bien !) Pour moi, 
je ne suis pas de cet avis-là. 

Mais vous vous réserviez aussi de faire des 
cadeaux à telles ou telles personnes qui 
étaient auprès de vous. 

M . le généra l B u g e a u d . Non, du tout. 



428 [Chambre des Députés.] RÈGNE DE LOUIS-PHILIPPE. [17 janvier 1839.] 

M . Martin (de Strasbourg). Comment, non ! 
Vous en avez offert au général Brossard une 
partie ; environ 10,000 francs étaient destinés 
à Ben-Durand. Eh bien ! je ne trouve pas que 
ce soient là des actes qui méritent l'appro
bation de la Chambre et du pays ; ils ne la 
méritent point. 

Le second fait est tout aussi grave. 
M. le général Bugeaud promet officielle

ment, à ce qu'il paraît, de fournir 3,000 fu
sils. Il écrit au ministre de la guerre, et, 
d'après la déclaration qu'il vient de vous 
faire, la réponse du ministre de la guerre 
n'aurait point été celle qui vous a été lue à 
cette tribune ; il paraît qu'il y en aurait une 
autre. 

M . le général Bernard, ministre de la 
guerre. Il n'y en a pas d'autre. 

M. Martin ( d e Strasbourg). M . le général 
Bugeaud avait déclaré au général Brossard 
qu'il avait l'autorisation du Gouvernement 
de faire une fourniture de fusils, et que cette 
fourniture devait lui valoir 20,000 francs de 
bénéfices. (Dénégations au centre.) Je cite les 
propres paroles de M. le général Bugeaud. 

M . le général Bugeaud. Je déclare, et je 
l'ai déjà fait, que les débats de Perpignan 
ont été très mal rendus sur une foule de 
points et entre autres sur celui-là ; on a mis 
il m'accorde, et j'ai dit s'il m'accorde. La 
différence est grande. (Aux voix ! aux voix !) 

M . Martin (de Strasbourg) (au milieu du 
bruit.) Pour ma part, je proteste contre une 
telle immoralité. (Aux voix !) 

(M. le président donne une nouvelle lecture 
du paragraphe 91 de l'adresse.) 

M. Isambert. Je demande la parole (Bruits 
divers.) 

Messieurs, le cabinet a demandé l'appro
bation de la Chambre pour l'érection de l'é
vêché de la régence d'Alger, comme gage de 
stabilité. Votre Commission de l'adresse n'a 
approuvé ni blâmé cet acte ; elle s'est bornée 
à faire un appel à la religion éclairée. Mes
sieurs, la question particulière de l'érection 
de cet évêché n'est sans doute pas très grave ; 
mais elle se rattache à une question générale 
qui doit nécessairement fixer l'attention de 
la Chambre. Il s'agit, Messieurs, de la ques
tion la plus grave de notre politique inté
rieure. Je demande à la Chambre la permis
sion d'examiner la politique du cabinet 
relativement aux affaires du clergé. (Bruits 
divers.) En traitant la question de l'évêché 
d'Alger, je prouverai que c'est une mesure 
impolitique, qu'elle est la conséquence d'un 
système dangereux, funeste, et de nature à 
agiter profondément le pays. (Interruption.) 

M. le Président. Le sujet est assez grave 
pour que la Chambre y prête son attention. 

M . Barthe, garde des sceaux, ministre de 
la justice. Pourquoi cela ? 

M. Isambert. Messieurs, le Ministère a été 
agite d'un très grand scrupule relativement 
à notre intervention dans les affaires inté
rieures du Saint-Siège ; mais je pourrais dire 
à mon tour que le Saint-Siège, de son côté, 
ne met pas un grand scrupule à intervenir 

dans les affaires intérieures de notre politi
que, et je prouverai tout à l'heure, par des 
actes assez nombreux, qu'au lieu de se tenir 
dans la région suprême qui lui appartient, 
il est intervenu par des actes nombreux et 
dangereux pour notre tranquillité, lorsqu'il 
devait se borner à correspondre avec le Gou
vernement dans les relations qui devaient 
subsister, et à raison de sa qualité de chef de 
la catholicité. 

Mais ce que je reproche au Gouvernement, 
c'est de n'avoir pas arrêté cette tendance dans 
son principe ; et je prouverai tout à l'heure 
que la question de l'érection d'un évêché à 
Alger en était les symptômes ; c'est de n'avoir 
pas repoussé cette intervention ; c'est d'avoir 
cherché tous les moyens possibles pour faire 
sortir le clergé de l'état où l'avait placé la 
révolution de Juillet ; c'est de l'avoir sorti 
du sanctuaire, de l'avoir appelé dans nos dé
bats politiques, d'avoir voulu, en un mot, en 
faire un instrument de gouvernement. Le ca
binet, en agissant ainsi, a ressuscité les pré
tentions du clergé ; il a fait un appel à la 
partie politique du clergé, qui jusque là avait 
eu le bon esprit de se renfermer dans le sanc
tuaire. 

Vous croyez vous en être fait un auxiliaire? 
Vous n'en avez fait qu'un prétendant; mais 
ce prétendant ne s'est pas livré à vous : par 
là vous avez troublé la paix religieuse du 
pays, la paix dont nous jouissions. 

Vous avez sacrifié les principes de la Charte 
à vos tendances, et vous ne suffisez plus au
jourd'hui à nous défendre des empiétements 
que le clergé multiplie à l'aide de votre poli
tique. (Bruit.) C'est ce que je démontrerai 
tout à l'heure par des faits. 

Messieurs, il y a trois moyens d'assurer la 
paix religieuse d'un pays. 

Le premier moyen est purement despotique, 
il est employé en Autriche : c'est de ne faire 
avec la cour de Rome aucun concordat, aucun 
traité ; mais de mettre l'Eglise dans l'Etat, 
d'ériger les ecclésiastiques en fonctionnaires 
publics, et d'en faire un instrument passif 
de gouvernement. Là, on ne connaît pas de 
refus de sépulture. Comme tout le monde est 
réputé soumis à la loi commune, le clergé lui-
même subit cette loi. Lorsqu'il s'agit de l'élec
tion des évêques, la cour de Rome n'y inter
vient pas, c'est le chapitre qui les nomme ; 
et, après la nomination, le prélat nommé en 
informe la cour de Rome pour maintenir le 
lien de l'unité. Mais cette politique est celle 
du despotisme : elle serait incompatible avec 
notre civilisation, avec les progrès des liber
tés publiques. 

Le second système, c'est le système des con
cordats, c'est-à-dire l'alliance entre l'Eglise 
et l'Etat. L'Eglise est érigée en puissance spi
rituelle sous la protection du prince chargé 
de protéger et même de faire exécuter les ca
nons comme évêque du dehors (1). C'est ainsi 
qu'elle existe dans notre pays ; le prince est 
réputé souverain dans le temporel. Mais de 
là, il résulte aussi des querelles incessantes et 
jamais terminées, sur les limites du temporel 
et du spirituel, et vous en avez vu des exem-

(1) C'est le titre que les Chrétiens ont donné à Cons
tantin lorsqu'il approuva le concile de Nicée, afin d'en 
obtenir l'appui de l'autorité impériale. 
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ples récents. Ce système, il a été établi en 
France contre l'opposition des parlements, 
contre l'opposition de la France catholique 
tout entière, par un homme que l'histoire a 
flétri, par le chancelier Duprat. C'est par 
les concordats que le Gouvernement a enlevé 
aux églises le choix de leurs pasteurs ; il s'en 
est emparé, il nomme les évêques, traite di
rectement avec la cour de Rome. 

M . Barthe, garde des sceaux, ministre de 
la justice. Je demande la parole. 

M . Isambert. Et il a fait un instrument 
de gouvernement du clergé. C'est ce système 
que Napoléon a voulu rétablir, système qui 
ne lui a pas réussi, malgré toute sa grandeur 
et ses efforts. 

Il y a un troisième système, et c'est le sys
tème de la Charte, le système de la pleine 
liberté des cultes ; il consiste à mettre l'Eglise 
hors de l'Etat, à lui rendre toute son indé
pendance, et à ce que le Gouvernement ne se 
mêlât jamais de ses affaires. Alors, si les 
concordats étaient rappelés, si la loi orga
nique de la liberté des cultes était faite, vous 
ne verriez plus de ces difficultés sans cesse 
renaissantes, elles ne seraient jamais à crain
dre ; car les fidèles feraient eux-mêmes la 
police de leurs églises. Chaque pasteur aurait 
le plus grand intérêt à ménager les suscepti
bilités de son troupeau ; on n'aurait pas 
besoin de recourir à l'appel comme d'abus ; 
car le troupeau se détacherait des prêtres 
intolérants et lui refuserait ses subsides. 

Ce système, vous en avez un exemple dans 
un pays voisin. En Belgique, le clergé est 
mis par la Constitution en dehors des insti
tutions et de l'Etat. Peut-être n'a-t-on pas 
pris assez de précautions pour l'empêcher 
d'exercer son influence sur la politique. On 
lui a accordé plus que la liberté, des privi
lèges et des immunités considérables. Tou
jours est-il que le principe de cette consti
tution est bon, et que, s'il était adopté chez 
nous avec des garanties, il ferait disparaître 
tous les griefs dont nous nous plaignons. 

Maintenant, quelle a été la politique du 
Gouvernement dans ces dernières années? 

En 1834, vous devez vous le rappeler, M . le 
ministre de la justice, l'honorable M . Persil, 
alors qu'on l'interpella, relativement à la loi 
des associations, pour soustraire les cultes 
à des mesures préventives, fit la déclaration 
la plus solennelle à cette tribune, qu'elle ne 
serait pas appliquée aux réunions de culte. 
De même à la Chambre des pairs le rappor
teur, M . Girod (de l'Ain), déclara aussi for
mellement que cette loi n'était pas faite pour 
porter atteinte à la liberté des cultes. Mais 
depuis cette époque, à mesure que le Gouver
nement s'éloignait des principes de la révo
lution de Juillet, à mesure que l'opinion libé
rale se retirait de lui, a voulu s'appuyer sur 
le clergé et se faire un appui. C'est là que 
commencent mes reproches. Le Gouvernement 
a voulu, il a cru pouvoir imiter la politique 
de Napoléon. Mais, outre que Napoléon s'est 
repenti des concessions qu'il a faites à 
Pie V I I à l'époque du sacre, en dehors de la 
loi organique, il avait rendu de si grands 
services à cette Eglise, il avait retenu un si 
grand pouvoir sur elle, qu'il n'avait rien à 
craindre de sa résistance, et cependant c'est 
là qu'il a trouvé le plus d'obstacles : de 1807 

à 1814. La Restauration s'est appuyée sur le 
clergé ; mais, comme lui, elle prétendait que 
sa puissance dérivait du droit divin, et elle 
savait qu'elle trouverait dans le clergé un 
appui cordial. Cet appui cependant lui a été 
si funeste, qu'aux jours de 1830 une révolu
tion a éclaté, la révolution de Juillet. 

Comment le Gouvernement de Juillet a-t-il 
pu provoquer le même appui? Je respecte le 
Saint-Père comme on respecte un roi consti
tutionnel, et je veux qu'on le respecte en ce 
qui concerne les fondements de la foi, afin 
que l'union reste entière ; mais sur tout le 
reste, il faut que les églises particulières, et 
notamment celles de France, se gouvernent 
elles-mêmes et se défendent des tentatives de 
l'ultramontanisme. 

Quand on demande l'appui de la cour de 
Rome, et vous l'avez demandé, je l'affirme ; 
vous l'avez demandé sous prétexte de vous 
soustraire aux exigences ou à l'hostilité d'un 
personnage haut placé dans la hiérarchie, il 
faudrait savoir à quel appui on a recours. 
Eh bien ! voulez-vous que je vous dise quelle 
est l'idée que la cour de Rome se fait de nos 
institutions, et s'il est possible de ne pas 
trembler devant un système qui consisterait 
à unir notre politique avec celle du Saint-
Siège? Et d'abord vous savez que par haine 
du principe de notre révolution, le chef de la 
catholicité a été jusqu'à proscrire la révo
lution polonaise, la catholique Pologne, pour 
la livrer au monarque chef de l'Eglise grec
que. Mais il y a un document bien plus im
portant à citer. 

Dans la circulaire ou encyclique que Gré
goire X V I a adressée à tous les évêques de la 
chrétienté en 1832 ( 1 ) , et c'est la première 
pièce après son avènement, voilà comme il 
parle de nos institutions libérales : 

« De cette source infecte de l'indifféren
tisme, découle cette maxime absurde et er
ronée, ou plutôt ce délire, qu'il faut assurer 
et garantir à qui que ce soit la liberté de 
conscience ; elle prépare la voie à cette per
nicieuse erreur par la liberté d'opinion pleine et sans borne qui se répand au loin. 

Là, se rapporte aussi cette liberté funeste et 
dont on ne saurait avoir assez d'horreur, la 
liberté de la presse, pour publier quelque 
chose que ce soit. Il est assez évident combien 
est téméraire et injurieuse au Saint-Siège la 
doctrine de ceux qui refusent à l'Eglise la 
censure des livres. » 

Maintenant, je vais vous prouver que le 
Gouvernement a cherché à s'appuyer, a de
mandé coopération à un pouvoir si étranger 
à nos institutions, et qui pourrait le compro
mettre par son appui. 

Je commence par l'érection de l'évêché d'Al
ger. 

Messieurs, dès avant notre révolution, le 
Saint-Siège prenant les devants, pour se 
mêler de nos affaires, avait donné à Alger 
un vicaire apostolique. Après notre révolu
tion, la personne revêtue de ce pouvoir de
manda aux autorités militaires la confirma
tion de son titre ; alors est intervenue une 
ordonnance de M . de Montalivet ( 2 ) qui se 

(1) 18 des calendes de septembre 1832. Annuaire his
torique. 

(2) 19 décembre 1831. 
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bornait à instituer en Algérie un préfet apos
tolique, croyant que c'était suffisant pour les 
besoins spirituels de ses habitants. Il ne tarda 
pas à s'élever des dissentiments graves entre 
le préfet apostolique et l'autorité militaire. 
Celle-ci trouvait que le préfet apostolique 
nuisait à la colonisation, c'était l'abbé Colin. 

En 1833, une ordonnance (1) rendue par 
M. le maréchal Soult le renvoya de ses fonc
tions et se contenta des aumôniers. Que fal
lait-il en 1838! Si l'on considère combien le 
nombre des églises est petit en Algérie et que, 
même dans nos colonies qui possèdent un 
grand nombre de paroisses, on s'est borné à 
nommer des préfets apostoliques, on se de
mande quel motif urgent a pu avoir le Gou
vernement, de placer tout à coup en Algérie 
un fonctionnaire inamovible? Il n'est pas 
douteux qu'il l'a fait en vertu de demandes 
qui se sont poursuivies de la part du Saint-
Siège, depuis 1830. (Signet de dénégation de 
M. le garde des sceaux.) Je sais bien que vous 
le nierez, parce que les pièces ne sont pas 
connues de la Chambre ; mais je suis con
vaincu du fait. 

Je suppose que le prélat qui a été institué, 
poussé naturellement par sa conviction reli
gieuse, vienne alarmer les musulmans aux
quels vous avez garanti la liberté de leur 
culte ; je suppose que son zèle ne soit pas selon 
la politique et la prudence ; je suppose qu'il 
excite les susceptibilités de la population mu
sulmane et qu'il provoque de nouvelles guer
res saintes, que ferez-vous? En appellerez-
vous comme d'abus ; mais vous savez ce qu'il 
en advient ; irez-vous au contraire recourir 
à des missions extraordinaires de police? (In
terruption.) 

Je répète, si, comme il l'a annoncé par sa 
circulaire, comme il l'a déclaré à Rome 
devant la congrégation de la propagande, si 
avec des missionnaires qui entourent les évê
ques, il se livre à un prosélytisme dangereux 
à l'avenir de la colonisation, aurez-vous 
recours à l'appel comme d'abus? Vous savez 
combien il est impuissant ; aurez-vous recours 
aux pouvoirs extraordinaires dont le Gou
vernement est investi? L'arracherez-vous à 
son siège ? 

Pensez-vous alors que le Saint-Siège, qui 
s'est flatté d'évangéliser l'Afrique, se taira 
à la vue d'un pareil événement ; que le clergé 
catholique ne sera pas sensible à cette injure, 
et ne vous demandera compte d'un tel acte 
de pouvoir? Vous soulèverez une question 
immense qui vous donnera les plus graves 
embarras ; par conséquent, dans l'état où 
sont nos établissements, si vous voulez même 
les comparer à des colonies naissantes, il n'y 
avait pas d'évêque à envoyer ; il ne fallait 
y envoyer qu'un préfet apostolique, parce 
qu'un préfet apostolique nommé par le Gou
vernement est constamment révocable. (Aux 
voix.) Permettez, Messieurs, que je parcoure 
ici la série de griefs, et que j'établisse ma 
thèse... (interruption.) 

Vous allez voir, Messieurs, ce que le minis
tère a fait pour obtenir sur les autres points, 
l'appui du clergé. D'abord il a adressé des 
poursuites assez nombreuses contre les dissi

dents ; il on a fait dans le département de 
Seine-et-Oise, à Metz et à Montargis. 

Les poursuites n'ont été commencées qu'avec 
répugnance par le ministère public, mais les 
ordres ont été donnés positivement à l'affaire 
de Montargis. Je demande si, en présence 
d'une Charte qui reconnaît la liberté des 
cultes, on peut se permettre de poursuivre 
les pasteurs qui appartiennent aux cultes 
dissidents, et les empêcher d'exercer leur 
culte : le préfet de Seine-et-Oise a sur ce point 
publié une circulaire, après avoir pris les 
ordres du garde des sceaux, car il le déclare. 
(Bruit croissant.) 

M. le Président. J'invite la Chambre au 
silence. 

Un membre : C'est une affaire trop impor
tante pour la discuter aujourd'hui ; il faut 
la renvoyer à demain. 

M. le Président. Si la Chambre veut lever 
la séance?... (Non! non !) Eh bien! faites 
silence, l'orateur continuera. 

M . Isambert. Je le déclare à la Chambre, 
je désire la remise à demain parce que j'ai 
un certain nombre de faits à parcourir. 

Plusieurs voix : Non! non! continuez ! 

M . Isambert. Alors accordez-moi un peu 
de silence. 

M . Barthe, garde des sceaux, ministre de 
la justice. On vous écoute. 

M. Isambert Vous m'écoutez, mais toute 
la Chambre ne m'écoute pas. 

(Le silence se rétablit.) 

Le préfet de Seine-et-Oise dans une circu
laire récente (1), après avoir pris les ordres 
de M. le garde des sceaux, il déclare (Qu'au
cun culte nouveau ne peut s'établir et se pra
tiquer sans avoir été autorisé par le Gouver
nement, et que préalablement les maires doi
vent envoyer au préfet des demandes à ce 
sujet. » 

Il parle ensuite des associations et dit 
qu'elles ne peuvent avoir lieu au-dessus de 
20 personnes sans autorisation. 

Il n'y a dans ces doctrines de vraies, que 
celles qui sont relatives aux associations. A 
l'égard des cultes, il est évident que, sous 
l'empire de la Charte, tout culte nouveau, 
toute nouvelle église peut s'établir sans au
torisation ; je ne prétends pas qu'il soit bon 
d'accorder au premier venu la faculté de se 
constituer chef du culte, et de se livrer à ses 
rêveries : ce n'est pas là ma pensée, mais je 
dis que jusqu'à ce que vous nous ayez pré
senté la loi organique de la liberté des cul
tes... (Nouvelle interruption.) 

Plusieurs voix : Attendez le silence. 

M . Isambert. Je dis que jusqu'à ce que 
vous nous ayez présenté une loi en exécution 
de l'article 5 de la Charte, qui exige, de la 
part des personnes qui veulent faire des réu
nions de cultes, des conditions préalables; 
comme de présenter un certain nombre de 

(1) 3 juin 1833, ordonnance inédite. (1) 24 septembre 1838. 
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personnes respectables, de déclarer le lieu 
des réunions, et les bases de la doctrine reli
gieuse ; je dis qu'un préfet qui se permet une 
pareille circulaire avec l'autorisation du mi
nistre des cultes, en présence des dispositions 
de la Charte, en fait une violation manifeste. 

Dans cette circulaire, il y a une autre doc
trine publiée et mise à exécution avec l'ap
probation du même ministre. Voici les termes 
mêmes, ils sont précisément le contre-pied de 
ce qui vient d'être décidé dans l'appel comme 
d'abus relatif à M. de Montlosier. 

« Ainsi, dit le préfet, quand un homme a 
vécu pendant toute sa vie hors des lois de 
l'Eglise, lorsque dans ses actes il ne s'est pas 
soumis aux épreuves et aux sacrements du 
culte catholique, lorsqu'à sa mort, il refuse 
d'exprimer les regrets et le repentir exigés 
par l'Eglise, il y aurait de l'inconséquence 
à demander de gré ou de force au prêtre, les 
prières et la sépulture chrétiennes. » 

Je demande si, dans l'affaire Montlosier, le 
conseil d'Etat n'a pas décidé le contraire 
contre l'évêque de Clermont, parce que ce pré
lat avait exigé une rétractation par écrit des 
doctrines émises par l'illustre écrivain. 

M . Barthe, garde des sceaux, ministre de 
la justice. C'est moi qui ai saisi le conseil 
d'Etat! 

M . Isambert. Je le sais bien; mais je dis 
que le préfet de Seine-et-Oise a cependant 
émis une opinion directement opposée à ce 
qui a été décidé dans l'affaire Montlosier. 

Je reviens à ce que je disais. Le ministère 
fait poursuivre non pas seulement les cultes 
nouveaux, mais même les pasteurs protes
tants, et cependant, par une contradiction 
inexplicable, il laisse dans une tranquillité 
parfaite, les associations de tout genre, qui 
se sont formées dans un grand nombre de dé
partements sous la protection des évêques. 

Nous avons maintenant des ordres monas
tiques de tous genres ; on érige des abbayes ; 
on prend des titres de prieur, d'abbé, de pro
cureur général ; abolis par des lois, on les 
ressuscite en vertu d'un concordat de 1817, 
plus respectable apparemment que le mémo
randum de 1831 ; comme si même les Cham
bres de la Restauration ne l'avaient pas re
poussé, en refusant même d'endélibérer. Vous 
voyez l'ordre des Bénédictins, celui des Trap
pistes, que M . Casimir-Périer avait expulsés 
de la Mailleraye, se présenter avec des brefs 
du Pape, et les publier en France, sans que 
le Gouvernement s'en inquiète ou poursuive 
ces associations. Les Chartreux sortent de 
leurs montagnes ; et en vertu des ordres d'un 
général qui est à Rome, s'établissent dans le 
diocèse de M. Forbin-Janson. I l est évident 
que c'est par ménagement pour le Pape, pour 
les évêques et pour le clergé ultramontain, 
dont il recherche l'appui, que tant d'ordres 
et de congrégations s'établissent plus ou 
moins ouvertement. Je demande s'il n'y a 
pas une souveraine injustice à poursuivre 
les protestants et les dissidents de tout genre, 
en vertu de la loi des associations, et de lais
ser la loi muette, quand il s'agit de corpo
rations qui ont fait tant de mal à la France 
et tant irrité les populations. 

Vous prétendez imiter la politique de Na
poléon ; mais Napoléon, lui-même, se repen
tit des concessions qu'il avait faites dans son 

inexpérience, en 1804 et 1805. Vous n'ignorez 
pas que par plusieurs décrets successifs, il 
a dissous les jésuites déguisés sous le titre 
de Pères de la foi, les Trappistes et les mis
sions de l'intérieur. 

J'ai parlé des missions, Messieurs ; assu
rément, toutes les prédications qui ont lieu 
dans l'intérieur des églises sont dans le droit 
du clergé ; mais les prédications en plein 
vent, au dehors, je dis qu'elles doivent être 
sévèrement défendues ; et cependant, dans la 
seule année 1838, il y a eu plus de 40 missions 
faites ostensiblement dans diverses parties 
de la France, et le ministre ne doit pas l'i
gnorer ; car il a dans ses bureaux un journal 
qui enregistre tous ces faits. Quelles mesures 
a-t-on prises pour les empêcher? aucune : on 
aurait blessé les évêques. 

Cependant le ministère était averti par 
l'émeute d'Angoulême en 1837. Un mission
naire célèbre dans les fastes de la Restaura
tion a fait assez de bruit à Valence pour qu'il 
en fût informé. Qui n'a tremblé pour la sé
curité de la seconde ville de France à la nou
velle de la panique qui a éclaté à Lyon lors 
de la translation non autorisée de certaines 
reliques qu'on a baptisées du nom de saint 
Exupère, et dont Rome a gratifié la Société 
de la propagation de la foi ? On a vu toute 
la population d'une grande ville s'émouvoir ; 
tous les hommes éclairés en ont témoigné leur 
désapprobation. Qui ne se rappelle les trou
bles de Reims. Ici, à la vérité, la mission avait 
lieu dans l'église, mais celui qui la faisait 
était un étranger ; c'était un véritable mis
sionnaire. Un prêtre du pays n'eût excité au
cun trouble de ce genre. Pourquoi cet événe
ment? parce qu'on n'observe pas les lois. Il 
existe, en effet, une disposition qui porte 
qu'un prêtre ne peut sortir de son diocèse 
sans la permission de son évêque ; qu'il ne 
peut y avoir dans une ville de prédications 
par d'autres que les ecclésiastiques habituels, 
sans des autorisations spéciales. Le Gouver
nement doit avoir assez d'autorité sur les 
évêques pour empêcher qu'il n'y ait de nou
velles missions à l'aide de prêtres nomades, 
et qu'on n'établisse de nouvelles maisons pour 
en former, lorsque nos paroisses manquent 
de pasteurs. (Bruit au centre.) 

Je prendrai une autre série de faits comme 
symptôme de la politique du Gouvernement ; 
je veux parler des couvents de femmes auto
risés. Croiriez-vous que depuis la Révolution 
de 1830 le nombre de ces couvents s'est accru 
dans une proportion plus considérable que 
sous la Restauration? (Interruption.) 

M . le Président. Ecoutez ! la question est 
très importante ! Je ne puis rien contre les 
observations d'homme à homme. 

Quelques voix : I l faudrait remettre la dis
cussion à demain. 

M . Isambert. Voici l'affaire relative aux 
couvents de femmes, et je remarque que déjà 
l'on a donné une trop grande extension à la 
loi qui en a permis le rétablissement. Le sens 
primitif de cette loi était qu'une disposition 
législative était nécessaire pour tout nouvel 
institut, et c'est en abuser étrangement que 
de faire du même institut un nombre indéfini 
de succursales. Les personnages les plus con
sidérables, à la Chambre des pairs, en 1825, 
les Pasquier, les Portalis, les Laîné, avaient 
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soutenu les principes que j'établis. Ils avaient 
dit qu'une autorisation de ce genre est un 
acte sérieux et important, et cependant, par 
des ordonnances la plupart secrètes, men
tionnées à peine au Bulletin des Lois, sans 
que les statuts soient jamais publiés, on au
torise des sociétés de ce genre, avec privilège 
d'acquérir des immeubles et des rentes, sans 
payer les droits du Trésor. 

Lors de la révolution de 1830, il y avait 
1647 couvents de femmes. Eh bien ! en 1837, 
car je ne connais pas le chiffre de 1838, et je 
sais que cette année surtout on en a autorisé 
plus qu'auparavant, il y avait 1821 maisons, 
non compris le nombre indéfini de celles qui 
n'ont pas été autorisées. 

Le Gouvernement garde là-dessus un secret 
diplomatique, tandis que sous Napoléon, du 
moins, on publiait les décrets, on publiait les 
statuts. On pouvait s'assurer si, comme on 
l'assure, on n'y prête pas des vœux perpé
tuels, si ces statuts ne renferment rien de 
contraire aux principes de notre droit public. 

Voici pourquoi il est encore nécessaire de 
les connaître. On demande l'autorisation, 
sous prétexte de se livrer à l'éducation gra
tuite des pauvres ; on l'obtient, et à peine 
a-t-on cette autorisation, qu'on viole ces sta
tuts, et si des plaintes sont portées aux pré
fets, aux ministres, aucune satisfaction n'est 
accordée ; le ministère a résolu de fermer les 
yeux sur tous les abus. Il craint d'indisposer 
M M . les évêques qui ne comptent leurs suc
cès que par le nombre de congrégations qu'ils 
ont fondées. Et la liberté individuelle ! je le 
demanderai à M. le garde-des-sceaux, si elle 
est toujours respectée ; si des femmes, qui ont 
été reçues dans ces établissements, sont libres 
de les quitter quand elles veulent et de recou
vrer leur liberté ; si on ne leur oppose pas les 
vœux qu'elles ont faits, des supérieures op
posent des difficultés telles qu'on est quelque
fois obligé d'employer la force armée ; il ne 
faut pas moins de l'autorité tout entière du 
procureur général et du préfet, menaçant de 
se transporter dans l'établissement et d'en 
briser les portes pour obtenir la mise en li
berté de ces recluses. Des magistrats de cette 
Chambre pourraient l'attester. M. le garde 
des sceaux n'ignore pas que cette résistance 
illégale est fondée sur ce que le vœu est ins
crit sur les registres de l'état civil, que l'on 
prétend ainsi obligatoires comme les actes de 
naissance, de mariage et de décès des citoyens, 
sur la nécessité de rendre la dot, et autres 
prétextes, mis en avant avec une rapacité 
d'autant plus redoutable, qu'on craint d'agir 
contre des femmes et de blesser des sociétés 
puissantes par leur nombre. 

Je passe à un autre point qui est également 
fort grave. On parle de la liberté de l'ensei
gnement ; mais a-t-on réfléchi à la direction 
de l'éducation, question si grave, et qui inté
resse tant l'avenir des générations. Eh bien ! 
il arrive que dans tous les degrés de la hié
rarchie sacerdotale, il y a une espèce de com
plot pour ruiner l'éducation libérale. Les 
frères des écoles chrétiennes se sont propagés 
partout, et font une concurrence redoutable 
aux instituteurs communaux ; ils sont auto
risés par des statuts visés par l'Université 
qui n'ont jamais été publiés en forme authen
tique, mais que je remercie M. le ministre 
de l'instruction publique d'avoir enfin fait 

insérer dans le journal de son département. 
Je suis d'avis qu'on accepte leurs services, 
malgré l'esprit exclusif de leur croyance, là 
où il n'y a pas d'écoles établies : vous voyez 
que mon intolérance ne va pas bien loin ; mais 
ce qu'il importe d'empêcher, c'est qu'ils sor
tent de leurs sphères, c'est qu'ils violent leurs 
statuts, et qu'ils enseignent autre chose que 
la lecture, récriture, et les objets de l'ensei
gnement élémentaire. Il ne faut pas qu'ils 
établissent des rivalités contre les établisse
ments communaux. 

A Nantes, ils viennent d'établir un demi-
pensionnat. Les frères ignorantins sont les 
précurseurs des jésuites, et ceux-ci pourraient 
bien emprunter leurs habits. 

Dans les petits séminaires où se donne l'ins
truction, immédiatement supérieure, et des
tinés exclusivement à former des élèves ecclé
siastiques, qui ne sait dans cette Chambre, 
qu'au mépris des lois et des privilèges dont 
ils jouissent, ils reçoivent toute espèce d'élè
ves, et mettent tous les collèges communaux 
en périls, quoiqu'ils ne donnent qu'une ins
truction telle quelle. 

Indépendamment des ressources que je ne 
connais pas, et qui proviennent des aumônes, 
ces établissements ont un actif considérable ; 
ce n'est pas de la concurrence qu'il s'agit de 
se défendre, mais d'un véritable monopole. 
Je vais vous parler des dons et legs faits au 
clergé. 

Sous Napoléon, depuis 1802 jusqu'en 1814, 
le clergé n'a reçu pour ses établissements, que 
2,600,000 francs. Combien croyez-vous qu'il 
ait reçu depuis 1830 : je ne parle pas de la 
Restauration, qui prodigua au clergé des 
sommes énormes, près de 3 millions par an
née. Il y a ici un rapprochement très signi
ficatif. 

Dans les années de libéralisme, quand le 
gouvernement constitutionnel était en pro
grès, le chiffre des sommes données au clergé 
décroît d'une manière sensible. 

En 1819, sous le ministère de M. Serres, qui 
avait des institutions libérales, le chiffre des
cend de plus de moitié ; à la réaction de 1820, 
il remonte du double ; il triple et quadruple 
sous le ministère de Villèle, il va toujours en 
croissant jusqu'en 1827, où il arrive pour une 
seule année, à la somme énorme de 9 millions 
(ou plutôt de 11,300,000 fr.). 

C'est la même chose, depuis 1830. En 1831, 
les dons et legs sont de 427,730 francs pour 
les fabriques, de 200,000 francs pour les sé
minaires et les congrégations. En 1836, le 
chiffre s'élève à 1,114,884 francs pour les fa
briques, et 1,147,000 francs pour les autres 
établissements et les réparations, et savez-vous 
le total de la fin de 1836 ? Le montant des dons 
et legs faits au clergé se monte à 60 millions. 
Et ne croyez pas qu'il faille s'arrêter à cette 
estimation. Un immeuble a été acheté par une 
congrégation, plus de 18,000 francs. On a 
pris une très petite partie de cette propriété 
pour un établissement public, pour un tri
bunal : cette portion a été vendue 20,000 fr., 
et la propriété qui reste au couvent ne vaut 
pas moins de 60,000 fr. Je ne crois donc pas 
être au-dessus de la vérité quand je dis que le 
capital dont disposent les établissements ec
clésiastiques est à présent de 150 millions. 
Cette somme est énorme, et s'accroît par an
née de 3 millions ; ces établissements de main-
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C H A M B R E DES DÉPUTÉS 

PRÉSIDENCE DE M. DUPIN. 

Séance du vendredi 18 janvier 1839. 

La séance est ouverte à 1 h. 1/2. 
Le procès-verbal de la séance du jeudi 

17 janvier est lu et adopté. 

(On procède par le tirage au sort au re
nouvellement des bureaux.) 

SUITE DE LA DISCUSSION DE L'ADRESSE 
AU ROI . 

(Suite de la discussion du § 9 : Possessions 
d'Afrique.) 

M . le Président. L'ordre du jour est la 
suite de la discussion du projet d'adresse au 
roi. 

La parole est à M. Isambert pour conti
nuer son discours. 

M . Isambert. Je demande à la Chambre 
quelques moments d'attention et d'indul
gence. Si dans l'improvisation à laquelle je 
vais me livrer, au milieu des faits que j 'ai 
recueillis, il m'échappait quelque expression 
impropre, je prierais la Chambre de me la 
pardonner ; car il n'entre pas dans mon in-
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morte ruineront le fisc, mais en attendant 
elles font aux établissements publics une con
currence qui sera d'autant plus désastreuse. 

En 1831, on a fait une ordonnance pour 
mettre quelque tempérament à l'approbation 
de ces dons ; il a été statué qu'à l'avenir 
aucun legs ne serait accepté sans qu'un état 
actif et passif ait été soumis au conseil 
d'Etat. Qu'est-il arrivé ? I l y a ici beaucoup 
de membres du conseil d'Etat qui pourront 
me contredire si je suis inexact. Les états ne 
sont pas fermés... 

M . Viv ien . Si fait. 

M. I sambert . C'est très rare, vous le 
savez vous-même. L'administration secondaire 
oppose des difficultés de tout genre, et de 
guerre lasse, on est obligé de s'en passer. 
L'ordonnance n'est pas exécutée, ou du moins 
elle est très mal exécutée. 

Maintenant, Messieurs, l'instruction supé
rieure... 

De toutes parts : A demain ! à demain ! Il 
est 6 heures passées. 

(La suite de la discussion du paragraphe 9 
de l'adresse est renvoyée à demain.) 

(La séance est levée à 6 heures 1/4.) 

Ordre du jour du vendredi 18 janvier 1839. 

A 1 heure, séance publique. 
Tirage des bureaux. 
Suite de la discussion du projet d'adresse 

au roi. 

tention de blesser aucune susceptibilité, et 
je ferai tous mes efforts pour m'exprimer 
sur une matière aussi délicate de la manière 
la plus convenable. 

Dans la séance d'hier, j 'ai entretenu la 
Chambre de questions graves, des poursuites 
exercées contre les dissidents ; je l'ai entre
tenue aussi des missions, je l'ai entretenue 
de la multiplication des couvents de femmes ; 
je lui ai parlé enfin de l'exorbitance du chif
fre actuel des dons et legs faits au clergé ; 
je lui ai annoncé que ce chiffre avait at
teint, en 1836, 60 millions, et que si l'on se 
livre à une évaluation réelle des biens, il est 
probable qu'il s'étendrait à 150 millions ; 
qu'une immense quantité de domaines sont 
déjà sortis de la circulation, et que nous 
voyons reparaître l'abus des mainmortes. 
En ce moment, Messieurs, il me reste à don
ner à la Chambre quelques faits relatifs à 
l'instruction. 

J'ai déjà dit un mot de l'emploi des Frères 
des écoles chrétiennes et de la violation de 
leurs statuts, puisqu'ils ne se contentent pas 
de remplir les fonctions d'instituteurs pri
maires, et qu'ils commencent à établir des 
pensionnats. La Chambre n'ignore pas que 
ces instituteurs, quelque respectables qu ils 
soient, sont principalement dirigés par le 
haut clergé, par cette partie du clergé qui a 
beaucoup d'affinité avec une société fameuse ; 
et par conséquent, tout en rendant justice à 
leur utilité comme instituteurs primaires, il 
faudrait veiller à ce qu'ils ne s'élevassent pas 
au rang d'instituteurs secondaires, et que les 
précautions que la loi a cru devoir prendre 
à leur égard ne devinssent pas sans effet. 

M . de Salvandy, ministre de l'Instruction 
publique. Voulez-vous me permettre de pla
cer ici une observation ? 

M . Isambert. Parlez! 

M . de Salvandy, ministre de l'Instruction 
publique. I l n'est pas exact de dire que les 
frères de la Doctrine chrétienne soient admis 
à donner l'instruction secondaire. Seulement 
tous les instituteurs primaires peuvent rece
voir de l'Université, en remplissant certaines 
conditions, l'autorisation spéciale de joindre 
à leur école primaire un internat, mais com
plètement borné à l'enseignement primaire ; 
et il faut le dire, les frères de la Doctrine 
chrétienne l'obtiennent très rarement ; il en
tre très peu dans l'esprit de leur institution 
de la réclamer. Aussi je déclare que, propor
tion gardée, ces autorisations ont été accor
dées plus rarement aux frères de la Doctrine 
chrétienne qu'aux autres instituteurs. 

M . Isambert. Je remercie M . le ministre de 
ces explications. 

Toujours est-il que ces autorisations, quoi
que rares, sont en dehors des statuts, et qu'il 
serait préférable de renfermer les frères 
dans l'exécution des statuts sous la foi des
quels ils ont été admis par l'Université. 

J'ai dit également un mot des petits sémi
naires ; et je dois rappeler que les petits sé
minaires jouissent d'un assez grand privi
lège ; ils ne paient pas la rétribution univer
sitaire, et sous ce rapport le Gouvernement 
a le droit de leur imposer des conditions par
ticulières. 

Ainsi, la Chambre se rappelle qu'en 1828 
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